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Message du Président 
 

Introduction 
L’équipe Badger. 

Le code de conduite est une politique détaillée qui élabore nos valeurs et principes fondamentaux 
et qui régit nos interactions avec les agences gouvernementales, les clients, les concurrents et les 
collègues. Il est conçu pour préserver le bien-être de toutes les personnes impliquées dans nos 
activités, en garantissant un environnement de travail équitable et éthique.  

Je vous invite à prendre connaissance du code de conduite, à vous familiariser avec ses principes 
et à les appliquer dans votre travail quotidien. Nos efforts collectifs nous permettront de maintenir 
une position de sécurité, d’intégrité et de leadership au sein de notre industrie.  

Chez Badger, nous ne nous contentons pas de faire ce qui est nécessaire, nous nous engageons 
à faire ce qui est juste. En donnant la priorité à l’intégrité, nous montrons à nos collègues, à nos 
clients et à nos communautés que Badger est un employeur et un partenaire digne de confiance.  

Nous vous remercions de votre coopération dans le respect des normes établies dans notre code 
de conduite. Je suis convaincu qu’ensemble, nous continuerons à promouvoir une culture de 
confiance, d’intégrité et de réussite. 

Sincères salutations, 

Robert Blackadar  
Président et directeur général 
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1. La conduite des affaires à la manière des Badger 

1.1 À propos du code de conduite 
Le Code de conduite (le « Code ») résume certaines valeurs clés de Badger Infrastructure Solutions 
Ltd. et de ses filiales et sociétés affiliées en propriété exclusive (collectivement, « Badger » ou 
« l’entreprise ») et fournit des orientations relatives à leur application dans la prestation de 
services et la représentation des intérêts de l’entreprise. Le Code n’est toutefois pas exhaustif et 
doit être lu dans le contexte plus large des autres plans, politiques, pratiques et procédures 
(« politiques ») de l’entreprise (que l’entreprise se réserve le droit de modifier, changer, suspendre 
ou révoquer à tout moment, dans toute la mesure permise par la loi applicable et conformément 
aux termes de toute convention collective applicable), ainsi que de tout contrat de travail, de 
consultation ou autre contrat semblable régissant la relation entre vous et l’entreprise. En cas de 
conflit entre le Code et des politiques distribuées ultérieurement aux employés, le document le 
plus récent prévaudra. 

L’entreprise se réserve également le pouvoir discrétionnaire ultime (encore une fois, dans toute la 
mesure permise par la loi applicable et conformément aux termes de toute convention collective 
de travail applicable) d’appliquer ou de s’écarter des lignes directrices de la politique si les 
circonstances le justifient. Le Code ne doit pas être considéré comme une sorte de contrat ou 
d’accord de travail ni comme une garantie de durée d’emploi. 

Veuillez lire le Code et vous familiariser avec les valeurs et les politiques de l’entreprise dès que 
possible. Le Code ne peut pas aborder ou discuter tous les problèmes ou scénarios auxquels vous 
pouvez être confronté; par conséquent, si vous avez des questions sans réponse concernant le 
contenu du Code ou toute autre politique de l’entreprise, veuillez en discuter avec votre 
superviseur ou appeler les Ressources humaines. 

L’entreprise exerce ses activités dans de nombreux États, provinces et localités, dont certains 
disposent de lois supplémentaires susceptibles d’affecter ou de s’appliquer à votre emploi. De 
plus, la législation est en constante évolution. Nous ne nous attendons pas à pouvoir mettre à 
jour le Code pour tenir compte de toutes les modifications potentielles de la législation applicable. 
Cela dit, nous avons l’intention de nous conformer à la version alors en vigueur de toute loi 
applicable. Par conséquent, dans la mesure où une disposition du code est en contradiction avec 
la législation fédérale, étatique ou locale applicable, cette dernière s’appliquera et prévaudra sur 
le code. Aucune disposition du Code ou des politiques qu’il incorpore n’est destinée à être 
appliquée pour empêcher les employés d’exercer leurs droits protégés par les lois provinciales ou 
fédérales applicables. 

En outre, nous vous informons que le Code fonctionne en conjonction avec, et ne remplace pas, 
ne modifie pas, ne complète pas, ou n’affecte pas de quelque manière que ce soit les conditions 
d’emploi stipulées dans toute convention collective qu’un syndicat a conclue avec la société. Les 
employés qui sont soumis à une convention collective doivent consulter les termes de leur 
convention collective. En cas de conflit entre le code et les dispositions de la convention collective 
applicable à la société, les employés concernés doivent se référer aux dispositions spécifiques de 
la convention collective, qui prévaudront. 



 

 Page 6 de 70 

 

1.2 Vivre les valeurs des Badgers  
L’histoire de Badger est marquée par un engagement de longue date en faveur de l’excellence 
commerciale dans tous les domaines. Les valeurs de Badger décrivent l’identité de l’entreprise et 
favorisent un engagement à l’égard de l’intégrité et de la conduite éthique des affaires. Dans 
l’environnement commercial d’aujourd’hui, il est essentiel de vivre les valeurs de Badger pour 
assurer le succès continu de l’entreprise. 

Les valeurs de Badger sont destinées à orienter la conduite de tous les administrateurs, dirigeants, 
employés, entrepreneurs et consultants. Il est important que tous les membres de l’équipe Badger 
adhèrent à ces valeurs, car elles sont fondamentales pour le fonctionnement de l’entreprise. 

Nous vivons selon les principes suivants : 

• Respecter les personnes, la culture et l’environnement 

• Communiquer fréquemment, honnêtement et ouvertement 

• Faire preuve de professionnalisme dans tout ce que nous faisons 

• Se rappeler toujours que nous sommes une entreprise de « sécurité ». 

• Accepter la responsabilité individuelle des rendements 

• Orientation vers l’action à long terme 

• Priorité au rendement et à l’exécution du plan Badger 

 

1.3 Règles à suivre 
Lors de l’utilisation d’un véhicule commercial, l’excavation douce et les services connexes peuvent 
s’avérer extrêmement dangereux. De simples défaillances dans l’exécution de certaines tâches 
quotidiennes peuvent entraîner des blessures graves, voire mortelles. Les pratiques et procédures 
suivantes destinées au personnel de Badger opérant sur le terrain, également connues sous le 
nom de « Règles à suivre », visent à réduire la fréquence ou la gravité des incidents : 

1. Conduite préventive 

Tous les conducteurs des véhicules commerciaux de Badger (tels que les camions airvac, les 
camions hydrovac, les camions de service, les arroseuses d’égouts, les camions régis, etc.) doivent 
s’assurer que les véhicules dont ils ont la charge ou le contrôle sont utilisés et conduits de manière 
défensive à tout moment. 

• Respecter à tout moment les normes de conduite professionnelle de la formation à la 
conduite préventive du système Smith. 

• Ne faire reculer le véhicule qu’en cas de nécessité, en faisant appel à un observateur si 
possible ; et si vous devez reculer, sortez et regardez toujours (S.E.R.) avant de reculer. 

• Éliminer toutes les distractions au volant. 
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• N’utiliser que des appareils électroniques mains libres lorsqu’au volant. 

• Respecter le Code de la route, notamment le port de la ceinture de sécurité, les limitations 
de vitesse et les dispositifs de signalisation. 

2. Sécurité de la flèche de grue 

Toujours être conscient de la position de la flèche de grue — regardez vers le haut pour la sécurité. 

• Ne jamais déplacer le Badger avec la flèche hors de son berceau sans l’autorisation du 
superviseur et sans l’indiquer sur l’Évaluation des risques et dangers sur le terrain (ERDT) 

• Le limiteur de flèche doit être utilisé dans la deuxième position (verte), sauf autorisation 
du superviseur et mention sur l’ERDT. 

• Toujours maintenir des limites d’approche sûres avec les obstacles aériens. 

• Pour les lignes de communication aériennes, les haubans, les lampadaires et les supports 
de tuyaux, maintenir toujours une distance minimale de 3 pieds (1 m). 

• Engager les mécanismes de verrouillage sur la flèche dans les cas où la flèche n’a pas 
besoin de se déplacer fréquemment. 

• Toujours utiliser la lance à eau avec contrôle à distance lorsque la flèche ne peut pas être 
positionnée en toute sécurité autour d’obstacles. 

3. Autorité de suspension des travaux 

L’autorisation de suspendre le travail signifie que tout employé peut interrompre une tâche 
lorsqu’une situation potentiellement dangereuse est repérée 

• Lorsqu’une « suspension de travail » est exercée, elle est immédiatement signalée au 
superviseur. 

• Les travaux ne reprendront pas tant que la situation dangereuse n’aura pas été résolue. 

• Toujours se préoccuper de sa propre sécurité et de celle de ses collègues, des autres 
travailleurs du chantier et du public. 

• Ne pas participer pas à des activités que vous jugez dangereuses. 

• Ne jamais entreprendre une tâche pour laquelle vous n’avez pas une formation adéquate 
ou que vous n’avez pas été autorisé à effectuer. 

4. Protection contre les chutes 

Toujours suivre les procédures de travail sécuritaires de Badger pour la protection contre les 
chutes, en particulier lors du travail à l’unité Badger Hydrovac et autour des excavations. 

• Chaque unité doit disposer de l’équipement de protection approprié contre les chutes, 
notamment d’un harnais complet, d’une longe auto-rétractable et d’une longe appropriée 
pour le sommet du Badger. 

• S’assurer de rester attaché tout au long du travail en haut du badger. 
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• Des amortisseurs de chute doivent être utilisés lorsque l’excavation atteint une profondeur 
de 1 m x 1 m x 1,2 m ou lorsque les conditions du sol sont instables. 

• Toutes les protections contre les chutes doivent être inspectées avant d’être déployées et 
notées sur l’ERDT. 

• Pour s’assurer que l’appareil ne sera pas déplacé lorsque les travailleurs utilisent une 
protection contre les chutes, une étiquette « NE PAS PILOTER » doit être placée sur la prise 
de force. 

5. Dispositifs de sécurité 

Toujours respecter les dispositifs de sécurité et ne jamais les mettre hors service. 

• Il est strictement interdit d’altérer les dispositifs de sécurité. 

• Ne jamais modifier ou désactiver un dispositif de sécurité, y compris (mais non de façon 
limitative) les avertisseurs de recul, les alarmes de la flèche, les boutons d’arrêt, les limiteurs 
de flèche, les avertisseurs signalant la position relevée du corps de réservoir de débris, 
Geo-tab, l’ÉPI, les protections, l’équipement de verrouillage et d’étiquetage, les chauffe-
eau, les caméras de sécurité, les systèmes Lytx et les régulateurs de pression de l’eau. 

• Ne jamais utiliser un véhicule ou un équipement lorsqu’un défaut empêche son 
fonctionnement en toute sécurité. 

6. Espaces clos 

Les employés et les sous-traitants de l’entreprise ne doivent pas pénétrer dans un espace clos tant 
que toutes les exigences n’ont pas été évaluées conformément au programme d’accès à des 
espaces clos (« AEC ») de Badger. 

• Ne jamais pénétrer dans une zone d’espace clos sans l’autorisation et le permis appropriés. 

• Les dangers sont repérés, évalués et examinés avec le superviseur et Badger HSE avant 
l’entrée. 

• Les travailleurs qui pénètrent dans l’espace doivent être formés aux dangers d’AEC, aux 
procédures d’entrée et aux responsabilités. 

• Une signalisation et des autorisations appropriées doivent être mises en place. 

• L’équipement de protection personnelle approprié a été sélectionné, inspecté, calibré, 
distribué à tous les employés et utilisé par tous les employés. 

• Les services de secours sont en place en cas de besoin. 

7. Déclaration d’incident 

Badger exige que tous les incidents, aussi minimes soient-ils, soient immédiatement signalés. La 
déclaration de tout événement est nécessaire pour garantir que, si l’incident entraîne des 
blessures, les personnes blessées reçoivent les soins appropriés. Une déclaration immédiate 
permet également de mener une enquête appropriée pour savoir ce qui s’est passé et comment 
prévenir de tels incidents à l’avenir. Les incidents qui doivent être signalés immédiatement sont 
les suivants (liste non exhaustive) : 
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• Les blessures subies par les employés, les entrepreneurs ou les membres du public. 

• Accidents de véhicules (sur la voie publique ou non). 

• Dommages matériels. 

• Déversements d’hydrocarbures/de produits chimiques. 

Tous les cas de non-respect de ces règles feront l’objet d’une enquête approfondie. Si l’entreprise 
détermine qu’un incident n’a pas été signalé immédiatement, des mesures correctives 
appropriées, pouvant aller jusqu’au licenciement, seront prises à l’encontre du ou des employés 
fautifs, même si c’est la première fois que cet événement se produit. 
 

      
  

« Les règles de Badger à suivre sans faille » 
• Conduite préventive  

 Je pratiquerai toujours la conduite préventive et je respecterai le Code de la route. 
• Sécurité de la flèche de grue 

 Je m’assurerai toujours de prendre conscience de la position de ma flèche et 
j’appliquerai des procédures de flèche sûres. 

• Autorité de suspension des travaux 
 J’exercerai toujours l’autorité de suspension de travail en cas de conditions dangereuses. 

• Protection contre les chutes 
 Je suivrai toujours les procédures de protection contre les chutes. 

• Dispositifs de sécurité  
 Je respecterai toujours les dispositifs de sécurité et ne les altérerai ni ne les 

désactiverai jamais. 
• Espaces clos  

 J’obtiendrai toujours les autorisations nécessaires avant d’entrer dans un espace clos. 
• Déclaration d’incident 

 Je signalerai toujours les incidents immédiatement, même s’ils sont minimes. 
 

1.4 Suivre le code 
Le code définit les comportements et les normes de conduite que l’entreprise attend d’elle-même 
et de son personnel. Il donne un aperçu des politiques et des pratiques qui doivent être suivies par 
toute personne qui travaille pour Badger ou qui représente Badger, y compris les administrateurs, 
les dirigeants et les employés de Badger (référencés ici, collectivement et individuellement, et 
« employés »), dans tous les pays où l’entreprise exerce ses activités. 

Bien qu’ils ne soient pas eux-mêmes des employés, les partenaires commerciaux de Badger, y 
compris les fournisseurs, les entrepreneurs, les consultants indépendants et les coentrepreneurs, 



 

 Page 10 de 70 

sont tenus d’adhérer à ces mêmes normes éthiques ou les normes semblables qu’ils appliquent 
lorsqu’ils travaillent avec des employés. 

Badger attend de ses employés qu’ils prennent des mesures, pouvant aller jusqu’à la résiliation d’un 
contrat, lorsqu’ils apprennent qu’un partenaire commercial ne respecte pas le Code et les politiques 
de l’entreprise. 

 

1.5 Nos attentes  
Nos employés 

Badger attend de ses collaborateurs qu’ils s’engagent à faire preuve d’intégrité, quels que soient 
leur poste, leur lieu de travail, leur unité commerciale ou leur niveau d’ancienneté. Tous les 
membres de l’équipe Badger ont la responsabilité de : 

• S’informer sur les exigences du code ; 

• Reconnaître, sur une base annuelle, qu’ils ont lu le Code et qu’ils acceptent d’en respecter 
les termes ; 

• Se tenir au courant des politiques relatives à leur rôle ; 

• S’exprimer, poser des questions et agir lorsqu’ils sont confrontés à des cas d’actes 
répréhensibles ; et 

• Faire preuve de discernement dans toutes les transactions commerciales. 

Leaders de Badger 

Badger a de grandes attentes pour ses dirigeants qui doivent aussi : 

• Adopter des comportements appropriés, conformes au Code et aux valeurs de Badger ; 

• Comprendre le lien entre le Code et les politiques qui s’appliquent aux équipes qu’ils 
dirigent ; 

• Promouvoir une communication ouverte et favoriser la confiance sur le lieu de travail afin 
que le personnel de Badger se sente à l’aise pour faire part de ses préoccupations et cerner 
les possibilités de perfectionnement et d’autres possibilités ; 

• Favoriser un environnement de travail positif où les actions fondées sur des principes et le 
respect sont la norme ; et 

• Ne demander aux gens de faire que des choses qu’ils se sentiraient à l’aise de faire eux-
mêmes. 

 

1.6 Comment nous maintenons le respect du code  
Formation et certification annuelles 

Lorsque vous commencez à travailler chez Badger, et chaque année par la suite, vous devez passer 
en revue le Code et en accuser réception. 
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Application de la loi 

Le non-respect du Code et de toutes les autres politiques peut entraîner des mesures disciplinaires 
pouvant aller jusqu’au licenciement. Si des actes sont considérés comme criminels, vous serez 
tenu responsable et devrez rendre des comptes. 

Conformité juridique et réglementaire 

Badger se conforme aux lois et règlements en vigueur dans tous les ressorts territoriaux où il 
opère. Badger attend de son personnel qu’il ait une connaissance suffisante de ces lois et 
réglementations afin de repérer les risques potentiels et de savoir quand solliciter de l’aide. 

Dans tous les cas, si vous n’êtes pas sûr de la marche à suivre, contactez votre supérieur ou appelez 
la ConfidenceLineTM (1-800-661-9675) dont les coordonnées figurent dans la section « Faire part de ses 
préoccupations et s’exprimer : ConfidenceLineTM » du Code. 

 

1.7 Faire part de ses préoccupations et s’exprimer : LigneConfianceTM 
Politique de Badger 

Tous ceux qui travaillent chez Badger partagent un objectif commun — un lieu de travail sûr et 
sain — et s’engagent à respecter les normes les plus strictes en matière d’honnêteté, d’intégrité 
et de respect dans leur travail quotidien. Dans le cadre de cet objectif, Badger a élaboré une 
politique qui encourage à soulever des préoccupations et à s’exprimer, et a fait appel à un service 
d’assistance téléphonique tiers appelé ConfidenceLineTM. 

Comme indiqué plus en détail dans les sections suivantes, Badger s’engage à mener ses activités 
de manière éthique tout en promouvant un environnement de travail qui favorise le respect 
mutuel, la communication ouverte et l’intégrité. Badger attend de ses employés qu’ils 
s’expriment, qu’ils posent des questions et qu’ils fassent part de leurs préoccupations concernant 
les pratiques commerciales susceptibles d’indiquer un comportement illégal ou contraire à 
l’éthique. Il s’agit notamment de faire part de ses préoccupations concernant des violations 
réelles ou présumées du Code, des politiques de l’entreprise ou des normes juridiques ou 
réglementaires. 

Badger s’engage à enquêter sur toutes les préoccupations soulevées de bonne foi conformément 
au Code, et la société interdit strictement toute forme de représailles illégales. Les représailles 
illégales à l’encontre d’une personne qui signale un tel problème ne seront pas tolérées et les 
contrevenants feront l’objet d’une action disciplinaire pouvant aller jusqu’au licenciement. Il en 
va de même pour tout abus intentionnel de la procédure de signalement de l’entreprise, y 
compris la formulation d’allégations malveillantes ou sciemment fausses. 

Signalement 

Il est important que chacun dispose d’un moyen de signaler tout problème préjudiciable ou 
contre-productif. Badger encourage le signalement au niveau du superviseur, du directeur, des 
ressources humaines ou de la direction, mais si, dans une situation donnée, un employé ne se 
sent pas à l’aise d’utiliser l’un de ces canaux habituels, l’entreprise a fait appel aux services 
d’assistance téléphonique d’un tiers, ConfidenceLineTM. Cela permet à chacun d’avoir accès à un tiers 
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qui l’aidera à respecter la confidentialité et la sécurité de l’anonymat sans crainte de représailles 
personnelles ou professionnelles. 

Résumé 
ConfidenceLineTM vous offre un moyen anonyme et confidentiel de signaler des renseignements 
sensibles sur le lieu de travail concernant de nombreux problèmes, y compris, mais non de façon 
limitative, les cas de fraude/vol, de violence sur le lieu de travail, de toxicomanie, de 
discrimination, de harcèlement, de conflit d’intérêts, de violations de la sécurité, de dommages 
malveillants et d’infractions à la réglementation. 

 

CONFIDENCELINETM 

Gratuit 24/7, confidentiel 
 

1-800-661-9675 

www.badgerinc.confidenceline.net  
 

  

http://www.badgerinc.confidenceline.net/
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Accepter la responsabilité individuelle 

 

2. Accepter la responsabilité individuelle 

2.1 Éviter les conflits d’intérêts 
Politique de Badger 

Les employés de Badger doivent éviter toute situation dans laquelle leurs intérêts personnels 
entrent en conflit avec leurs responsabilités professionnelles et celles de l’entreprise, et veiller à 
ce que toutes les transactions commerciales soient effectuées dans l'intérêt primordial de 
l’entreprise. 
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Les conflits d’intérêts peuvent être réels ou perçus, et souvent, leur incidence sur l’entreprise peut 
être peu claire ou compliquée. C’est pourquoi tous les conflits d’intérêts doivent être divulgués 
rapidement à votre supérieur hiérarchique et dans le cadre de votre reconnaissance annuelle du 
code. 

La divulgation de tous les conflits d’intérêts susceptibles d’influencer vos décisions commerciales, 
qu’ils soient réels ou perçus, permet à la direction d’atténuer les risques. 

Il y a conflit d’intérêts lorsque vous êtes en mesure d’influencer une décision commerciale de 
Badger susceptible d’entraîner un gain personnel pour vous-même, un membre de votre famille 
ou une personne vivant sous votre toit. 

Le fait d’avoir un conflit d’intérêts n’est pas nécessairement une violation du Code, mais le fait de 
ne pas divulguer le conflit rapidement et correctement est une violation. 

Vos responsabilités 

Vous devriez faire ce qui suit : 

• Divulguer toute relation personnelle, amoureuse ou familiale susceptible de créer un 
conflit d’intérêts réel, perçu ou potentiel. 

• Divulguer les investissements importants et autres intérêts financiers que vous avez dans 
une société ou une entreprise commerciale qui est un concurrent ou un fournisseur de 
Badger ou qui a une relation d’affaires avec l’entreprise. 

• Obtenez l’approbation de votre supérieur avant de vous engager dans un travail extérieur 
ou secondaire susceptible d’interférer ou d’entrer en conflit avec vos fonctions chez 
Badger, y compris le travail au sein d’un conseil ou d’un comité pour des organisations 
extérieures. 

Exclure les éléments suivants : 

• Embauche, promotion ou supervision (dans la même ligne hiérarchique) d’un membre de 
la famille ou d’une personne avec laquelle vous entretenez une relation amoureuse. 

• Le processus de sélection, de gestion ou d’influence d’une relation avec un entrepreneur, 
un fournisseur ou un autre partenaire commercial s’il emploie ou est contrôlé par une 
personne avec laquelle vous avez un lien familial immédiat ou étendu ou un autre lien 
personnel. 

Actions à éviter : 

• Accepter de la part de fournisseurs, de clients ou de concurrents des marques de courtoisie 
autres qu’une valeur nominale — en particulier si Badger lance des appels d’offres pour 
des produits ou des services offerts par ce fournisseur. 

• Accepter des remises personnelles ou d’autres avantages de la part de fournisseurs ou de 
clients s’ils ne sont pas accessibles au grand public ou à vos collègues. 

• Utiliser les ressources, la propriété intellectuelle ou les installations de Badger pour des 
activités extérieures, à moins d’avoir obtenu l’autorisation préalable de votre supérieur 
hiérarchique et que l’utilisation soit par ailleurs autorisée par les politiques de Badger. 
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Résumé 

Vous avez le devoir de veiller à ce que rien n’entrave votre capacité à prendre toutes les décisions 
commerciales dans le meilleur intérêt de l’entreprise. 

Si vous avez des questions concernant cette politique, merci de les faire parvenir au service des 
ressources humaines. 

 

2.2 Cadeaux et subornation 
Politique de Badger 

En tant qu’entreprise responsable, Badger prend des mesures pour s’assurer que la subornation 
ne se produit pas dans le cadre de ses activités. L’entreprise n’offre jamais, ne tente jamais d’offrir, 
ne promet jamais et n’accepte jamais de paiements, de cadeaux ou quoi que ce soit de valeur qui 
pourrait influencer une décision commerciale. Cela inclut les paiements irréguliers ou autres 
incitations faites dans un but de corruption, que l’échange soit fait par les employés de Badger 
ou par un partenaire commercial. 

Badger veille à ce que toutes les interactions avec les fonctionnaires soient conformes à la loi. 
L’entreprise n’offre ni ne donne aucun paiement à des fonctionnaires ou à d’autres personnes en 
vue de garantir ou d’accélérer l’exécution d’actions auxquelles l’entreprise est légalement en droit 
de prétendre. 

Vos responsabilités 

Il est de votre responsabilité d’assurer ce qui suit : 

• Signaler toutes les demandes de pots-de-vin, de facilitation et d’autres paiements ou 
incitations irréguliers. 

• Contrôler l’activité de tous les partenaires commerciaux engagés pour agir au nom de 
Badger. 

• Faites preuve d’une grande prudence lorsque vous effectuez les opérations suivantes : 

o Veiller à ce que les cadeaux d’affaires offerts aux fonctionnaires soient conformes 
aux politiques de Badger et aux lois et réglementations en vigueur. 

o Prévenir son supérieur hiérarchique et obtenir son autorisation avant d’accepter 
un cadeau, un voyage, etc. d’une valeur supérieure à 500,00 $. 

Actions à éviter : 

• Solliciter des cadeaux, des gratifications, etc. auprès de vendeurs, de contractants, etc. 

• Accepter des repas, des divertissements, des voyages, des pourboires, des marchandises 
ou du matériel promotionnel susceptibles d’influencer votre objectivité dans la prise de 
décisions professionnelles. 

• Permettre un paiement ou une incitation inappropriés afin d’influencer une décision 
commerciale. 
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• Payer un pot-de-vin. 

• Employer un partenaire commercial pour agir au nom de Badger sans faire preuve d’une 
diligence raisonnable. 

Résumé 

Ne pas permettre ou s’engager dans l’échange de tout type de paiement ou d’incitation 
inapproprié. Veiller à ce que les partenaires commerciaux de Badger adoptent cette pratique 
lorsqu’ils agissent au nom de l’entreprise. 

Si vous avez des questions concernant cette politique, merci de les faire parvenir au service des 
ressources humaines. 

 

2.3 Délits d’initiés 
But 

Il est illégal, en vertu des lois et réglementations sur les valeurs mobilières, de négocier des actions 
et d’autres titres alors que l’on est en possession d’une information importante non divulguée 
(telle que définie dans le présent document) et de communiquer cette information à d’autres 
personnes susceptibles de négocier ces actions ou ces titres. Ces activités interdites sont souvent 
appelées « délits d’initiés » et « tuyautage ». 

Les règles et procédures décrites dans la présente section ont été mises en œuvre afin d’empêcher 
les opérations irrégulières sur les titres de Badger (tels que définis dans le présent document) et 
la communication irrégulière de renseignements importants non divulgués concernant Badger 
par le personnel de Badger (tel que défini dans le présent document). En outre, cette section vise 
à empêcher le personnel de Badger de s’engager dans des activités qui, bien qu’elles ne soient 
pas illégales, peuvent l’exposer ou exposer Badger à un risque potentiel de réputation. 

Définitions 

Dans la présente section, les termes suivants ont la signification suivante : 

• « Loisapplicables » : les lois et règlements applicables en matière de valeurs mobilières. 

• « Badger » désigne Badger Infrastructure Solutions Ltd. et, selon le contexte, ses filiales et 
sociétés affiliées. 

• Le « personnel de Badger » désigne tous les administrateurs, dirigeants, employés et 
consultants de Badger, leurs associés ou affiliés respectifs et toute personne associée à 
l’une des personnes susmentionnées, y compris les membres de leur famille et les autres 
membres de leur ménage. 

• Le terme « titres de Badger » désigne les actions, les options, les billets et tout autre titre 
que Badger peut émettre de temps à autre (comme les obligations ou les titres 
convertibles) et comprend, aux fins du présent article, tout instrument, entente ou titre 
dont la valeur, le prix du marché ou les obligations de paiement sont fondés sur la valeur, 
le prix du marché ou les obligations de paiement d’un titre de Badger (comme les options 
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d’achat d’actions, les unités d’actions différées, les unités d’actions restreintes et les unités 
d’actions liées au rendement) et tout autre instrument, entente ou accord qui affecte, 
directement ou indirectement, l’intérêt économique d’une personne à l’égard d’un titre de 
Badger. 

• Les « initiés désignés » désignent le personnel de Badger que Badger a désigné comme 
des personnes soumises à certaines restrictions en matière de négociation en raison de 
leur accès à des renseignements importants non divulgués concernant Badger. 

• Le « personnel désigné » désigne le personnel de Badger qui, (i) en tant que participant 
à un événement ou à une transaction importante, a signé un accord de confidentialité ou 
de non-divulgation contenant des restrictions en matière de négociation, ou (ii) a été 
identifié d’une autre manière comme personnel désigné par Badger. 

• « Interdiction législative des délits d’initiés » signifie l’interdiction, en vertu des lois 
applicables, faite aux employés, aux administrateurs, aux dirigeants et aux personnes qui 
reçoivent des renseignements importants non divulgués d’acheter ou de vendre des titres 
de Badger alors qu’ils sont en possession de cette information importante et avant que ce 
renseignement ne soit diffusé dans le public. 

• Par « renseignement important », on entend (i) tout renseignement relatif à l’activité et 
aux affaires d’un émetteur qui a ou pourrait raisonnablement avoir un effet significatif sur 
le cours ou la valeur des titres de cet émetteur, y compris tout renseignement qu’un 
investisseur raisonnable considérerait comme important pour décider de négocier des 
titres d’un émetteur, ou (ii) tout fait important ou changement important dans l’activité, 
les opérations ou le capital d’un émetteur dont on pourrait raisonnablement attendre qu’il 
ait un effet significatif sur la valeur ou le cours des titres de l’émetteur. 

• Le terme « politique » a la signification qui lui est attribuée à la section 1. 

• Les « initiésassujettis » désignent les membres du personnel de Badger qui sont des 
administrateurs ou des dirigeants, ou toute autre personne désignée par Badger comme 
étant un initié assujetti au sens du Règlement 55-104 sur les Exigences et dispenses de 
déclaration d’initié (le Règlement 55-104). 

Restrictions générales applicables au personnel 

• Formation des initiés : Il est interdit au personnel de Badger de négocier des titres Badger 
lorsqu’il est en possession d’un renseignement important non divulgué, sous réserve des 
exceptions limitées énoncées dans les lois applicables. Il leur est également interdit 
d’effectuer des opérations sur les titres d’un autre émetteur s’ils sont en possession de 
renseignements importants non divulgués concernant cet émetteur et obtenus dans le 
cadre de leur travail avec Badger. 

•  Tuyautage : Il est interdit au personnel de Badger de divulguer un renseignement 
important non divulgué à une autre partie, de lui donner un « tuyau » ou de recommander 
à une autre partie de négocier des valeurs mobilières de Badger ou d’un autre émetteur 
alors que le personnel de Badger a connaissance d’un renseignement important non 
divulgué. Le tuyautage constitue une violation de la loi, même si la personne qui divulgue 



 

 Page 18 de 70 

l le renseignement n’effectue pas personnellement de transaction ou ne bénéficie pas 
d’une autre manière de la divulgation du renseignement. 

Il existe des circonstances limitées dans lesquelles un renseignement important non 
divulgué peut être divulgué dans le cours normal des affaires, s’il n’y a aucune raison de 
croire que le renseignement important non divulgué sera utilisé ou divulgué en violation 
des lois applicables. Si le personnel de Badger pense être confronté à de telles 
circonstances, il doit envoyer une demande au directeur financier de Badger (le directeur 
financier) pour confirmer si ce renseignement important non divulgué peut être divulgué. 

• Conséquences de la non-conformité : Les conséquences d’un délit d’initié ou d’un 
délit de corruption peuvent être graves. Le personnel de Badger qui enfreint les lois ou 
réglementations sur les valeurs mobilières s’expose à des actions criminelles, pénales et 
administratives de la part des autorités compétentes, qui pourraient conduire à des 
amendes substantielles, à des ordonnances d’interdiction d’exercer et à des peines 
d’emprisonnement. Badger peut (et peut être tenu par les lois applicables) signaler les 
violations de la présente politique ou des lois pertinentes aux autorités réglementaires 
appropriées. Le personnel de Badger qui enfreint cette politique fera également l’objet de 
mesures disciplinaires, qui peuvent inclure des restrictions sur la participation future à des 
plans d’incitation basés sur des titres ou la résiliation de l’emploi sans préavis ou paiement 
en lieu et place du préavis. 

Restrictions supplémentaires applicables à l’initié assujetti, aux initiés désignés et au 
personnel désigné 

• Restrictions sur les transactions et périodes d’interdiction : Tous les initiés déclarants 
et les initiés désignés sont soumis à des « périodes d’interdiction régulières » entourant la 
publication des résultats financiers trimestriels et annuels de Badger. Les initiés assujettis 
et les initiés désignés ne peuvent pas effectuer d’opérations sur les titres de Badger 
pendant la période commençant à la date suivant chaque fin de trimestre ou d’année 
et se terminant à la fin du deuxième jour de bourse suivant la publication des états 
financiers annuels ou trimestriels de Badger. 

En outre, le directeur financier peut, sur recommandation du conseil d’administration de 
Badger ou d’un comité formé par le conseil d’administration, à la suite de circonstances 
spéciales relatives à Badger, comme une acquisition, un projet, un événement ou toute 
autre transaction, désigner une « période d’interdiction discrétionnaire » pour la durée 
jugée nécessaire et déterminer le personnel de Badger auquel cette période d’interdiction 
discrétionnaire s’applique. Ce personnel Badger sera le personnel désigné et il lui sera 
interdit de négocier des titres Badger pendant la période d’interdiction discrétionnaire. 

Nonobstant ce qui précède, les employés, consultants, administrateurs et dirigeants de 
l’entreprise ne sont pas tenus de se conformer à la politique de Badger sur les opérations 
sur titres énoncée dans les présentes en ce qui concerne les opérations effectuées en vertu 
d’exemptions aux interdictions législatives relatives aux délits d’initiés, y compris, mais non 
de façon limitative, les opérations effectuées pendant les périodes d’interdiction en vertu 
de tout plan écrit d’achat ou d’aliénation automatique établi avant les périodes 
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d’interdiction pertinentes et approuvé par le conseil d’administration de Badger, 
conformément aux lois applicables. 

• Négociations avant compensation : Tous les initiés assujettis, les initiés désignés et le 
personnel désigné qui souhaitent négocier des titres Badger doivent d’abord soumettre 
une demande au directeur financier, qui est responsable de l’approbation et de la 
surveillance de l’activité de négociation de ces personnes. La demande doit préciser le 
type de transaction (par exemple, achat, vente ou exercice d’options sur actions et 
confirmation de l’intention de détenir ou de vendre ultérieurement les titres sous-jacents). 
Aucune transaction sur les titres Badger ne peut être effectuée sans l’autorisation 
préalable du directeur financier. 

Il est rappelé au personnel de Badger que, nonobstant l’autorisation préalable d’une 
opération par le directeur financier, la responsabilité ultime du respect de toutes les 
restrictions applicables aux délits d’initiés incombe à la personne qui négocie des 
titres Badger. 

• Dépôt des déclarations d’initiés : En vertu des lois applicables, une personne ou une 
société qui devient un initié assujetti de Badger doit déposer une déclaration d’initié dans 
les dix (10) jours suivant la date à laquelle elle devient un initié assujetti au sens du 
Règlement 55-104, divulguant (i) la propriété effective, directe ou indirecte, de titres de 
Badger, ou le contrôle ou l’emprise sur ces titres, et (ii) l’intérêt ou le droit ou l’obligation 
associée à un instrument financier connexe portant sur un titre de Badger. 

En outre, un initié assujetti doit déposer une déclaration d’initié ultérieure concernant 
toute modification des renseignements divulgués ci-dessus dans les cinq (5) jours suivant 
la date de la modification. Badger peut aider tout initié assujetti à remplir et à déposer des 
déclarations d’initié, mais la responsabilité ultime de se conformer aux exigences de 
déclaration d’initié incombe à l’initié assujetti qui négocie des titres Badger. 

renseignements de contrôle des documents 

La présente politique en matière de délits d’initiés a été approuvée par le conseil d’administration 
et peut être modifiée à tout moment, sous réserve de l’approbation du conseil d’administration. 

 

2.4 Protection des renseignements confidentiels et personnels  
Politique de Badger 

Badger et ses employés doivent traiter les renseignements confidentiels concernant les plans 
d’affaires, les opérations ou les autres activités de l’entreprise comme étant la propriété de 
l’entreprise. Les renseignements confidentiels comprennent, mais non de façon limitative, les 
secrets commerciaux, les innovations, les conceptions d’équipement, les processus, les codes 
informatiques, les données, le savoir-faire, les améliorations, les découvertes, les développements, 
les techniques, les plans de marketing, les stratégies, les coûts, les prix, les commandes, les 
contrats, les clients et les listes de clients, ou toute autre information que Badger souhaiterait 
traiter de manière confidentielle à quelque fin que ce soit. 

mailto:dschwartz@nuvei.com
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Dans le cadre de votre travail, vous serez amené à entrer en contact avec des renseignements 
confidentiels ou à en produire. Outre le Code, il peut vous être demandé de signer un accord de 
confidentialité distinct, qui sera conservé dans votre dossier personnel. 

Vous ne pouvez pas communiquer ou divulguer des renseignements confidentiels à moins d’en 
avoir l’autorisation expresse. 

Vos responsabilités 

Respectez la politique du bureau propre lorsque vous traitez des renseignements sensibles : 

• Déchiqueter ou détruire d’une autre manière tous les documents contenant des 
renseignements confidentiels lorsqu’ils ne sont plus nécessaires. 

• Retirer rapidement les renseignements confidentiels des salles de conférence, des zones 
de travail ou d’autres zones de travail communes après la fin des réunions. 

• Les renseignements confidentiels envoyés par courrier interne ou externe doivent porter 
la mention « Confidentiel ». 

• Si vous devez laisser votre ordinateur portable, votre téléphone ou votre tablette pendant 
un certain temps, verrouillez-le pour que personne d’autre ne puisse y accéder. 

• Pour les ordinateurs de bureau, déconnectez-vous ou verrouillez votre écran lorsque vous 
n’êtes pas à votre bureau. 

Actions à éviter : 

• Lire, afficher ou discuter de renseignements confidentiels dans des lieux où la discussion 
peut être entendue ou les renseignements vus, comme dans les ascenseurs, les couloirs, 
les restaurants, les salles de bain, les cages d’escalier, les avions ou les taxis. 

• Divulguer des renseignements confidentiels, à moins d’y être expressément autorisé. 

Résumé 

Les renseignements confidentiels doivent toujours être protégés et ne doivent être divulgués que 
si vous avez l’autorisation spécifique de le faire. 

Si vous avez des questions sur cette politique ou sur ce qui est considéré comme des 
renseignements confidentiels, veuillez contacter le service des ressources humaines. 

 

2.5 Politique en matière de rangement du bureau 
Politique de Badger 

Renseignements sensibles : La norme de classification des renseignements peut être utilisée 
pour définir le niveau de sensibilité des renseignements. Les renseignements classés comme 
confidentiels, hautement confidentiels ou personnels sont protégés par cette politique. 

Cette politique s’applique également aux renseignements classés comme « généraux » lorsque 
l’espace de travail de la personne est visible par le public (par exemple, lorsqu’elle travaille dans 
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des espaces publics tels que les aéroports, les cafés, à l’intérieur d’un camion garé dans un lieu 
public, etc.) 

Respecter les obligations fondamentales en matière de sécurité et de protection de la vie privée : 

• Les documents contenant des renseignements sensibles ne doivent jamais être laissés sans 
surveillance. 

• Le personnel doit retourner les documents de travail avant de quitter temporairement son 
lieu de travail. 

• Les postes de travail, les ordinateurs portables, les tablettes et les téléphones portables 
Badger doivent être verrouillés lorsque le personnel quitte son lieu de travail. 

• Les renseignements sensibles sont éliminés de manière sécurisée (par exemple, en les 
déchiquetant). 

• Il est conseillé aux personnes de prendre des mesures contre l’écoute aux portes de 
renseignements sensibles, par exemple : placer les écrans d’ordinateur à l’abri des regards 
indiscrets. 

Vos responsabilités 

Lorsqu’une zone de travail (par exemple, un bureau) est inoccupée pendant une période 
prolongée, les dispositions suivantes s’appliquent : 

• Tous les renseignements sensibles doivent être retirés de la zone visible ou accessible au 
public de l’espace de travail et être physiquement enfermés (par exemple, dans un tiroir, 
un classeur, le coffre d’un véhicule). 

o Cela inclut les supports électroniques, tels que les disques durs externes, les clés 
USB et les CD/DVD. 

o Cela inclut les appareils informatiques portables tels que les ordinateurs portables, 
les tablettes et les téléphones mobiles. 

Lorsqu’une zone de travail (par exemple, un bureau) est inoccupée pendant une courte période, 
les dispositions suivantes s’appliquent : 

• Tous les renseignements sensibles doivent être protégés contre l’observation 
occasionnelle (par exemple, en les retournant ou en les plaçant dans un dossier). 

• Les écrans des systèmes informatiques (ordinateurs portables, ordinateurs de bureau, 
tablettes, téléphones portables) seront verrouillés ou éteints. 

À tout moment : 

• Utiliser la norme de classification de renseignement pour classer et étiqueter la sensibilité 
de renseignement. Gérer le renseignement en fonction de sa classification. 

• Les codes d’accès aux ordinateurs (par exemple, les mots de passe, les codes PIN) ne sont 
pas partagés ni écrits. 
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• Les tableaux blancs et autres supports de présentation contenant des renseignements 
sensibles doivent être nettoyés ou retirés lorsqu’ils ne sont plus nécessaires. 

• Les badges d’accès, les clés, etc. ne doivent pas être accessibles aux personnes non 
autorisées. 

• Tous les papiers contenant des renseignements sensibles doivent être déchiquetés ou 
placés dans des poubelles sécurisées prévues à cet effet. 

• Les imprimantes et les télécopieurs doivent être traités avec le même soin dans le cadre 
de cette politique. 

• Tout travail d’impression contenant des renseignements sensibles doit être récupéré 
immédiatement. 

Si vous avez des questions sur cette politique ou sur ce qui est considéré comme une information 
confidentielle ou sensible, veuillez contacter le service des ressources humaines. 

 

2.6 Discipline progressive 
Politique de Badger 

Les employés de Badger vivent les valeurs de l’entreprise lorsque leurs paroles et leurs actions 
sont conformes aux attentes du Code et aux autres politiques de l’entreprise. Lorsque le 
comportement d’un employé n’est pas conforme aux attentes du Badger, des mesures correctives 
seront prises afin de réduire le risque que le comportement inapproprié se répète. L’action 
corrective soutient l’objectif de Badger, à savoir que ses employés, ses clients, ses fournisseurs et 
les membres du public profitent du meilleur de ce que l’entreprise a à offrir. 

Responsabilités 

En tant qu’employé de Badger, vous devez vous assurer de faire ce qui suit : 

• Veillez à ce que votre comportement soit conforme aux attentes du Code et aux autres 
politiques de Badger. 

• Exprimez-vous et agissez lorsque vous constatez un comportement incompatible avec les 
attentes de Badger. 

• Participer à l’enquête sur les allégations de comportement inapproprié lorsqu’on le lui 
demande. 

• Faire preuve d’un comportement ou d’un rendement amélioré lorsqu’ils sont conseillés sur 
des problèmes. 

• Demandez à votre supérieur de clarifier les politiques, les procédures, les attentes, etc., ou 
adressez-vous aux ressources humaines si vous ne vous sentez pas à l’aise pour aborder 
la question avec votre supérieur. 
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En tant que manager de Badger, vous devez aussi : 

• Donner l’exemple en adoptant des comportements appropriés qui sont conformes au 
Code et aux autres politiques et valeurs de Badger. 

• Enquêter sur les allégations de comportement inapproprié au sein des équipes que vous 
dirigez (le cas échéant), et dialoguer avec les ressources humaines au sujet de ces enquêtes 
ou de leurs résultats, le cas échéant ; 

• Demander conseil (le cas échéant) à votre partenaire commercial des ressources humaines 
pour s’assurer que les mesures correctives sont appliquées de manière cohérente dans 
l’ensemble de l’entreprise Badger. 

• Décider des mesures correctives appropriées en réponse à un comportement inapproprié, 
y compris des mesures disciplinaires à l’encontre des employés, pouvant aller jusqu’au 
licenciement. 

• Communiquer des mesures disciplinaires aux employés qui se sont comportés de manière 
inappropriée. 

Résumé 

Tous les membres de l’équipe Badger et ceux avec qui ils interagissent attendent de Badger et de 
ses employés qu’ils agissent de manière sûre, respectueuse et professionnelle. Les employés 
doivent faire respecter le Code et les autres politiques de Badger en prenant des mesures 
correctives lorsqu’un membre du personnel de Badger se comporte d’une manière incompatible 
avec les attentes de l’entreprise. Pour plus de détails, veuillez vous référer à la politique de 
discipline progressive dans son intégralité. Toutefois, pour éviter toute ambiguïté, Badger se 
réserve le droit de prendre toute mesure disciplinaire qu’il juge appropriée dans une situation 
donnée, dans toute la mesure permise par la législation en vigueur ou par toute convention 
collective applicable. 

Si vous avez des questions concernant cette politique, merci de les faire parvenir au service des 
ressources humaines. 
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Le professionnalisme dans tout ce que 
nous faisons 
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3. Professionnalisme dans tout ce que nous faisons 

3.1 Protéger les actifs de Badger  
Politique de Badger 

Badger et son personnel est responsable de la sécurité de tous les biens de Badger, qu’ils soient 
physiques ou immatériels. Cela signifie qu’ils sont responsables de leur protection contre le vol, 
la perte, la détérioration, le gaspillage et l’utilisation inappropriée. 

Les employés de Badger protègent la confidentialité associée à la propriété intellectuelle pendant 
leur mandat et après leur départ de la société. 

Les innovations créées dans le cadre d’un emploi ou d’un service au sein de l’entreprise deviennent 
la propriété de Badger et restent la propriété de l’entreprise. 

Vos responsabilités 

• Utiliser les actifs et les ressources de l’entreprise uniquement à des fins professionnelles 
légitimes et au profit de l’entreprise. L’entreprise prévoit une utilisation personnelle limitée 
des systèmes et des actifs informatiques. 

• Protéger les biens et les ressources de l’entreprise contre les abus et les préjudices causés 
par d’autres personnes. 

• Les actifs de l’entreprise comprennent ses renseignements confidentiels, ses secrets 
commerciaux et d’autres éléments de propriété intellectuelle 

Actions à éviter : 

• Utiliser les actifs de l’entreprise pour soutenir ou s’engager dans des activités 
commerciales non liées à Badger ou d’autres activités non autorisées. 

• Retirer les biens de l’entreprise des installations de Badger, sauf si vous êtes habilité à le 
faire. 

Résumé 

Tous les membres du personnel de Badger ont la responsabilité de protéger les actifs de Badger. 

Si vous avez des questions concernant cette politique, merci de les faire parvenir au service des 
ressources humaines. 

 

3.2 Garantir l’exactitude de l’enregistrement et de la communication des 
renseignements 
Politique de Badger 

Les documents financiers de Badger doivent être exacts, complets et conformes aux normes 
professionnelles de comptabilité et d’information financière. 
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Badger s’assure qu’il existe un système efficace de contrôles internes pour protéger les actifs, les 
transactions et les pratiques d’établissement de rapports financiers. Les documents financiers de 
Badger sont étayés par une documentation adéquate. Badger veille à ce que l’entreprise respecte 
ses obligations en matière de rapport financier et de divulgation publique en se conformant aux 
lois et réglementations applicables en matière de valeurs mobilières. 

Badger signale toutes les irrégularités en matière de comptabilité, d’achat ou d’audit, ainsi que tout 
contournement des contrôles internes, conformément à la section « Speak Up » du Code. 

Vos responsabilités 

• Suivre les processus définis par les personnes chargées de la gestion des contrôles. Utiliser 
toutes les commandes qui vous sont attribuées. 

• Poser des questions sur des renseignements incomplètes, inhabituelles ou trompeuses 
concernant la nature d’une transaction commerciale. 

• Surveillez les résultats qui ne semblent pas correspondre au rendement. 

• Sur instruction de l’entreprise, coopérer avec les auditeurs internes et externes, les 
enquêteurs, les comptables ou autres conseillers financiers, en particulier lorsque des 
allégations d’actes répréhensibles font l’objet d’une enquête. 

Actions à éviter : 

• Créer des enregistrements faux ou trompeurs ou prendre des mesures pour contourner 
ou passer outre les contrôles internes. 

• Approuver une transaction financière ou une dépense qui dépasse votre pouvoir 
d’approbation ou qui vous semble incorrecte. 

Résumé 

Ne préparez jamais de documents faux ou trompeurs et n’entreprenez jamais d’actions visant à 
contourner ou à passer outre les contrôles internes. La création de résultats faux ou trompeurs est 
contraire à la loi et constitue une infraction grave. Exprimez-vous si vous avez des doutes sur la 
manière dont une transaction financière est enregistrée. 

Si vous avez des questions concernant cette politique, veuillez contacter le directeur financier, le 
directeur des ressources humaines ou leurs représentants autorisés au sein de leurs services. 

 

3.3 Politique en matière de ressources informatiques 
Les sections 3.3 à 3.5 fournissent un résumé de la politique d’utilisation acceptable de Badger et 
des politiques de sécurité des renseignements associés. 

Politique de Badger 

Les employés de Badger utilisent les systèmes et les actifs informatiques de l’entreprise 
(ordinateurs, téléphones portables, tablettes et réseaux informatiques) de manière responsable et 
conformément aux pratiques de l’entreprise. Cela inclut leur utilisation à des fins commerciales 
légitimes et exige que Badger et ses employés prennent des mesures de précaution adéquates 
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pour se protéger contre les risques cybernétiques potentiels. Ni Badger ni ses employés n’utilisent 
ces ressources pour mener des activités illégales ou contraires à l’éthique. 

Chaque employé a l’obligation d’utiliser l’équipement fourni à des fins professionnelles de manière 
responsable et éthique, conformément à la présente politique. 

Cette politique est organisée en quatre domaines : 

• Utilisation de l’ordinateur et du réseau 

• Accès à l’Internet 

• Utilisation du courriel 

• Utilisation du téléphone portable 

1. Utilisation de l’ordinateur et du réseau 

L’infrastructure du réseau et les dispositifs associés (par exemple, serveurs, ordinateurs, 
imprimantes, etc.) sont mis à la disposition des employés de Badger pour faciliter leur travail 
quotidien. Tous les ordinateurs, les réseaux et l’équipement connexe, les logiciels et les 
renseignements sur la société générés à l’aide de ces ressources sont sous licence ou propriété 
de Badger. À ce titre, chaque employé a l’obligation d’utiliser l’équipement fourni à des fins 
professionnelles de manière responsable et éthique, conformément à la présente politique. 

Utilisation de l’ordinateur 

Chaque employé de Badger dispose du matériel, des logiciels et de l’accès au réseau nécessaires 
à l’exercice de ses fonctions. Il incombe à l’employé de prendre des précautions raisonnables pour 
protéger l’équipement qui lui a été confié. Vous pouvez être autorisé à utiliser un appareil 
personnel pour les applications Badger. Si vous êtes autorisé à le faire, veuillez consulter la 
politique relative à l’utilisation de votre propre appareil. Suivre la politique de bureau propre pour 
la gestion des appareils informatiques. En cas de perte ou de vol d’un appareil appartenant à 
Badger, il convient de le signaler immédiatement au département des technologies de 
l’information (« TI ») et aux ressources humaines. 

Conformément à la législation applicable, Badger peut tenir un employé responsable du 
remplacement de l’équipement de l’entreprise perdu ou endommagé en raison d’une négligence 
ou d’un manque d’attention. Cet équipement sera pris en charge, entretenu et surveillé par le service 
informatique. Cet équipement est destiné à être utilisé dans le cadre de l’activité de Badger, une 
utilisation personnelle limitée étant autorisée. Il est interdit aux employés de contourner les 
contrôles de sécurité et d’accès (par exemple, désactiver les protections antivirus, créer des comptes 
non autorisés, affaiblir les règles relatives aux mots de passe, etc.) 

Logiciel 

Les logiciels utilisés sur l’équipement Badger doivent être approuvés et autorisés par le vice-
président chargé de la stratégie et de la technologie de l’information. 

Accès aux données et mots de passe 

La sécurité est un élément important dans l’environnement d’un réseau d’entreprise. Le logiciel 
de production Badger et les systèmes de stockage de données sont protégés par des 
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combinaisons d’identifiants et de codes d’accès (par exemple, mot de passe, code PIN, etc.). Les 
utilisateurs sont tenus responsables pour les éléments suivants : 

• Toutes les activités informatiques se déroulant sous les justificatifs de l’utilisateur dans un 
système donné. 

• Disposer d’un code d’accès répondant aux exigences de complexité appropriées. 

• Garder leurs codes d’accès secrets et ne les communiquer à personne. 

• Les codes d’accès sont modifiés régulièrement et les mots de passe doivent être changés 
au moins tous les six mois, ou selon les instructions du service informatique. 

• Signaler et modifier immédiatement un code d’accès compromis. 

Logiciels malveillants (y compris les virus, les rançongiciels et les logiciels espions) 

Les virus sont des logiciels malveillants conçus pour nuire aux systèmes informatiques et se 
reproduire par le biais d’un ou plusieurs processus à l’insu de l’utilisateur. Les logiciels espions 
sont semblables aux virus, à ceci près qu’ils ne se reproduisent généralement pas d’eux-mêmes 
et ne causent pas de dommages malveillants, mais qu’ils sont utilisés pour suivre l’utilisateur. Les 
rançongiciels sont conçus pour crypter les fichiers de données, les voler et obliger leur propriétaire 
à payer pour récupérer les renseignements. La meilleure façon d’éviter une infection par un virus, 
un rançongiciel ou un logiciel espion est la prévention. Badger fournit des solutions centralisées 
de protection contre les logiciels malveillants afin d’empêcher la prolifération de ces derniers. En 
plus du logiciel fourni, chaque utilisateur a la responsabilité d’aider à prévenir l’infection par des 
logiciels malveillants : 

• Ne pas télécharger ou installer des logiciels non autorisés. 

• Numérisation des dossiers extérieurs avant leur utilisation. 

• Signaler immédiatement au service d’assistance informatique toute activité suspectée 
d’être liée à des logiciels malveillants. 

• Ne pas utiliser un ordinateur infecté par un virus. 

Accès au réseau 

L’accès aux ressources informatiques de Badger est approuvé par le vice-président chargé de la 
stratégie et de la technologie de l'information. Seuls les appareils gérés par Badger sont autorisés 
sur les réseaux de l’entreprise. Le réseau d’invités est une exception autorisée pour l’utilisation 
d’appareils informatiques personnels ; cependant, Badger se réserve le droit de surveiller 
l’utilisation de son réseau d’invités et de prendre les mesures nécessaires pour protéger les actifs 
de l’entreprise. 

Les dispositifs informatiques non fournis par Badger (par exemple, les ordinateurs portables 
personnels, les tablettes et les téléphones mobiles) qui se connectent au réseau non invité de 
l’entreprise sont en violation de cette politique. 

2. Accès à Internet 

L’accès à Internet est régi par les dispositions suivantes : 
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• L’accès à Internet est un privilège. 

• L’accès à Internet est destiné à un usage professionnel. 

• Il n’y a aucune attente en matière de respect de la vie privée lors de l’utilisation de l’accès 
Internet fourni par Badger. 

Les employés qui utilisent l’Internet représentent Badger. Il incombe aux employés d’utiliser 
Internet de manière efficace, éthique et légale. Ceci s’applique à l’accès à l’Internet via les réseaux 
mobiles, d’entreprise et d’invités fournis par Badger. 

3. Utilisation du courriel 

Le courrier électronique est devenu l’une des formes les plus courantes de communication 
professionnelle sur le lieu de travail. Toutes les communications illégales, y compris les textes et les 
images, peuvent être découvertes et divulguées aux forces de l’ordre ou à d’autres tiers sans le 
consentement préalable de l’expéditeur ou du destinataire. En outre, une fois que les 
communications par courriel atteignent l’Internet à partir des systèmes de Badger, elles sont 
considérées comme des communications non sécurisées. Ainsi, les employés qui utilisent le courrier 
électronique doivent : 

• être responsable de toutes les communications par courrier électronique envoyées à partir 
de son ordinateur ou de son code d’utilisateur. 

• Veiller à ce que toutes les communications soient motivées par des raisons 
professionnelles et qu’elles n’interfèrent pas avec la productivité de l’employé. 

• Être responsable du contenu de tous les textes, sons ou images que l’utilisateur place ou 
envoie sur l’Internet. Toutes les communications doivent être accompagnées du nom de 
l’employé. 

• Ne pas transmettre de matériel protégé par des droits d’auteur sans autorisation ou 
licence. 

• Connaître et respecter toutes les politiques applicables en matière de sécurité et de 
confidentialité des dossiers de l’entreprise. 

• Éviter la transmission de renseignements non publique sur les clients. S’il est nécessaire de 
transmettre des renseignements non publics, les employés sont tenus de prendre des 
mesures raisonnables pour s’assurer que les renseignements sont remis à la personne 
appropriée qui est autorisée à recevoir ces renseignements pour un usage légitime. Ne 
pas transférer automatiquement les courriels vers des systèmes de messagerie non Badger 
(par exemple, un compte Gmail personnel). 

• Ne pas transmettre ou envoyer des publipostages, des lettres dites boule de neige ou 
d’autres communications non commerciales et non sollicitées (c’est-à-dire des pourriels). 

• Ne pas faire de sollicitation pour des activités religieuses, politiques ou autres qui ne sont 
pas liées à l’entreprise. 

• Reconnaître que, dans toute la mesure permise par la loi applicable, il n’y a aucune attente 
en matière de confidentialité lors de l’utilisation du courrier électronique Badger, d’autres 
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plates-formes de messagerie, d’équipements ou de comptes. L’accès à ces 
communications peut être partagé avec d’autres personnes, si Badger le juge approprié. 

4. Utilisation du téléphone portable 

Badger s’appuie sur ses relations avec ses clients et, à ce titre, veille à les protéger. Badger reconnaît 
que les communications mobiles sont un outil important utilisé pour favoriser ces relations qui 
doivent également être protégées. Lorsque Badger décide qu’un employé a besoin d’une 
communication mobile pour effectuer son travail, l’entreprise lui fournira un appareil mobile 
approprié et le numéro de téléphone restera la propriété de l’entreprise. Sauf en cas d’urgence, 
seuls les numéros de téléphone attribués par Badger doivent être utilisés pour toute 
communication liée à l’activité de l’entreprise. 

Les communications mobiles présentent de nombreux risques pour la sécurité. À ce titre, les 
communications mobiles sont régies par les dispositions suivantes : 

• Les communications mobiles sont un privilège. 

• Les communications mobiles sont destinées à un usage professionnel uniquement. 

Utilisation acceptable 

Les employés qui utilisent des communications mobiles représentent Badger. Les employés sont 
responsables de l’utilisation des communications mobiles d’une manière efficace, éthique et 
légale. 

Utilisation inacceptable 

Les employés ne doivent pas utiliser les appareils mobiles Badger à des fins illégales, contraires à 
l’éthique, préjudiciables à l’entreprise ou non productives. Les exemples d’utilisation inacceptable 
incluent, mais ne sont pas limités à ce qui suit : 

• Appels personnels excessifs. 

• Consommation excessive de données à des fins non professionnelles. 

• Les communications textuelles non professionnelles sont excessives. 

• Utiliser l’appareil mobile pour harceler les autres. 

• Télécharger sans autorisation des applications non liées à l’entreprise ou du matériel 
protégé par des droits d’auteur appartenant à des tiers. 

• Entreprendre des activités délibérées qui gaspillent les efforts du personnel ou les 
ressources du réseau. 

• Utilisation de dispositifs de stockage personnels (par exemple, disque dur externe ou clés 
USB, etc.) 
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3.4 Utilisation personnelle limitée des systèmes et des biens informatiques  
Aperçu 

Badger permet à son personnel de faire un usage limité des ressources informatiques de 
l’entreprise à des fins personnelles, conformément aux dispositions du présent document. Veuillez 
noter qu’aucune de ces dispositions ne modifie les exigences du personnel de Badger contenues 
dans le Code ou ne s’applique lorsque le personnel de Badger utilise des ressources informatiques 
pour s’acquitter de ses fonctions et responsabilités officielles. 

Vos responsabilités 

• Le personnel de Badger peut utiliser les systèmes et les biens informatiques de l’entreprise 
à des fins personnelles, mais uniquement lorsque cette utilisation : 

o n’entraîne aucune dépense supplémentaire, ou une dépense négligeable, pour 
l’entreprise ; 

o n’interfère pas ou n’entre pas en conflit avec la mission ou les activités de 
l’entreprise ; et 

o est autorisée par les lois et réglementations fédérales, étatiques/provinciales et 
locales applicables. 

• Comprendre que l’utilisation des systèmes et des biens informatiques de Badger à l’appui 
ou en relation avec une entreprise privée n’est pas considérée comme une fin personnelle 
et n’est pas autorisée par les présentes dispositions. 

• Sachez que Badger peut révoquer à tout moment le privilège d’utiliser les systèmes 
informatiques de l’entreprise. Les circonstances qui peuvent entraîner la réduction ou 
l’arrêt d’une utilisation personnelle limitée des systèmes et des biens informatiques de 
Badger sont notamment les utilisations qui : 

o entraînent une perte de productivité ; 

o interfèrent avec les fonctions officielles ; 

o compromettent la mission de l’organisation ; 

o entraînent des dépenses excessives pour l’entreprise (telles que déterminées par 
l’entreprise, à sa seule discrétion) ; 

o violent d’autres politiques, règles, lois ou règlements ; ou 

o sont incompatibles avec les orientations contenues dans ces dispositions. 

• Accepter que, dans toute la mesure permise par la loi applicable, Badger puisse surveiller, 
enregistrer et restreindre l’utilisation de ses systèmes et actifs informatiques afin d’assurer 
le respect des politiques, règles, lois, réglementations ou obligations contractuelles 
applicables et d’aider à garantir que ces systèmes et actifs fonctionnent selon les niveaux 
de service prévus (par exemple, diagnostic des problèmes, contrôle du rendement). Dans 
le cadre de la réalisation de ces objectifs, des détails concernant l’utilisation personnelle 
peuvent être révélés. 
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Les exemples d’utilisation personnelle inappropriée incluent, mais ne sont pas limités à : 

• Utilisation pour télécharger des logiciels non autorisés ; 

• Violation des droits d’auteur lors du téléchargement ou de la diffusion de contenus (par 
exemple, musique, vidéo ou services similaires) ; 

• Utilisation personnelle qui nuit aux performances informatiques (par exemple, saturation 
du largeur de bande du réseau, dépassement des quotas de stockage) ; 

• Utilisation personnelle entraînant des coûts supplémentaires pour Badger (par exemple, 
dépassement des limites de données des contrats de téléphonie mobile) ; 

• Les activités illégales, inappropriées ou offensantes pour une personne raisonnable ayant 
connaissance de tous les faits pertinents, notamment les discours de haine, les documents 
qui ridiculisent d’autres personnes sur la base de la race, des croyances, de la religion, de 
la couleur, du sexe, du handicap, de l’origine nationale, de l’orientation sexuelle ou de 
toute autre classe, trait ou caractéristique protégés, et les activités de harcèlement ou de 
menace ; 

• la création, le téléchargement, la visualisation, le stockage, la copie ou la transmission de 
matériel sexuellement explicite ou à caractère sexuel ; ou 

• créer, copier, diffuser des lettres dites boule de neige ou d’autres publipostages, quel 
qu’en soit le sujet. 

 

3.5 Prenez vos appareils personnels (PAP) 
Définitions : 

• Le terme « appareil mobile »/ "appareil » désigne les appareils portables dotés d’un plan 
de données sans fil (téléphones cellulaires, smartphones, tablettes, etc.) capables 
d’exécuter des applications permettant d’accéder aux ressources électroniques de Badger. 

• Les « applications fournies par Badger » sont des applications ou des services utilisés par 
l’appareil mobile pour accéder aux systèmes d’information de l’entreprise. 

• « PAP » ou « Prenez vos appareils personnels » Un appareil appartenant à un particulier 
qui peut également être utilisé à des fins professionnelles grâce à l’installation 
d’applications et de services fournis par Badger. (Exception : Les SMS tels que ceux envoyés 
par le dispatching ne nécessitent pas d’application fournie par l’entreprise et sont 
exemptés de cette politique). 

Politique de Badger 

• Badger offre la possibilité de PAP pour le confort de ses employés. Si l’accès mobile est 
essentiel à la fonction du particulier, un appareil mobile fourni par l’entreprise doit être 
utilisé pour garantir les niveaux de service et d’assistance. 
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o Badger ne rembourse pas aux employés le coût de l’appareil mobile ou le coût de 
fonctionnement (sauf si la loi applicable l’exige). Les particuliers sont responsables 
de tous les coûts liés à leur appareil. 

• L’admissibilité des appareils mobiles pour l’utilisation PAP est uniquement déterminée par 
les services informatiques de Badger. Badger se réserve le droit de modifier à tout moment 
le statut d’assistance d’un appareil mobile. 

• Les employés acceptent que Badger puisse exiger l’installation d’une configuration de 
sécurité ou d’un logiciel de sécurité sur l’appareil mobile comme condition d’utilisation 
des applications fournies par l’entreprise. En voici quelques exemples : 

o Verrouillage de l’appareil par code PIN ou biométrie (par exemple, empreinte 
digitale). 

o Les applications de l’entreprise ne sont accessibles qu’après une authentification 
réussie (par exemple, code PIN, mot de passe, empreinte digitale). 

o L’accès aux ressources électroniques de l’entreprise peut être interdit à un appareil 
mobile s’il est débridé ou s’il fonctionne avec des niveaux de logiciel ne 
bénéficiant pas de correctifs de sécurité essentiels. 

o Badger peut exiger que les applications fournies par l’entreprise soient mises à 
jour lorsque de nouvelles versions sont nécessaires. 

o Note : Il est interdit d’essayer de contourner les contrôles de sécurité placés sur 
les ressources électroniques de Badger. 

• Badger peut, à sa seule discrétion, fournir une assistance limitée pour les problèmes PAP 
liés à l’accès aux systèmes de l’entreprise. Cependant, Badger ne garantit pas un tel 
soutien. 

• Les innovations créées dans le cadre d’un emploi ou d’un service chez Badger sont la 
propriété de l’entreprise et restent la propriété de l’entreprise. 

o Badger prend des mesures raisonnables pour s’assurer qu’il n’accède qu’aux 
renseignements associés aux applications fournies par l’entreprise. Les comptes 
personnels de courrier électronique, les messages instantanés, les photos, etc. 
restent privés (sous réserve des attentes limitées en matière de respect de la vie 
privée lors de la connexion aux systèmes ou actifs informatiques de l’entreprise). 

• Les employés comprennent qu’ils ne sont pas propriétaires des applications ou des 
données fournies par l’entreprise. 

• Les employés comprennent que Badger se réserve le droit de surveiller et d’auditer les 
applications fournies par l’entreprise pour des raisons de sécurité, d’assistance et de 
maintenance et pour garantir le respect des politiques de l’entreprise. 

• Les particuliers sont responsables de toute utilisation de l’appareil mobile. L’utilisation des 
applications fournies par l’entreprise est réservée aux employés de Badger. 
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• Les employés doivent immédiatement informer Badger de la perte ou du vol de tout 
appareil mobile appartenant à l’entreprise ou contenant des applications fournies par 
l’entreprise en faisant un rapport à l’assistance informatique de l’entreprise et aux 
ressources humaines. 

• Badger peut révoquer les privilèges PAP à tout moment et pour toute raison, à sa seule 
discrétion, y compris, mais non de façon limitative, en raison d’un changement d’emploi, 
ou de la perte ou du vol d’un appareil. Badger est autorisé à supprimer les 
renseignements/applications de l’entreprise, y compris la possibilité de le faire à distance 
et sans préavis. Des efforts raisonnables seront déployés pour préserver les 
renseignements ne provenant pas de l’entreprise, mais l’entreprise ne sera pas tenue 
responsable de la perte de données ou de fonctions si un effacement du dispositif est 
nécessaire pour protéger les données, les renseignements, les applications ou les autres 
actifs de l’entreprise. Il est conseillé aux employés d’effectuer des sauvegardes régulières 
de leurs appareils personnels afin de se prémunir contre la perte de données personnelles. 

• Les employés sont tenus de coopérer avec Badger dans l’éventualité où l’entreprise ou 
l’employé se verrait signifier une citation à comparaître ou une autre ordonnance judiciaire 
visant à obtenir des renseignements sur l’appareil de l’employé. Badger peut demander à 
l’employé de lui donner accès à son appareil afin que l’entreprise puisse déterminer s’il 
contient des renseignements ou des données sensibles, et sécuriser, copier ou supprimer 
ces renseignements ou données. 

• Badger ne garantit pas que les applications fournies par l’entreprise ne briseront pas, ne 
perturberont pas ou ne dégraderont pas la fonctionnalité de l’appareil mobile. 

• Les règles de sécurité Badger s’appliquent lors de l’utilisation d’applications fournies par 
l’entreprise. 

Si vous avez des questions concernant cette politique, veuillez contacter le vice-président chargé 
de la stratégie et de la technologie de le renseignement. 

 

3.6 Politique en matière d’alcool et de drogues 
Note : Cette section couvre les substances qui peuvent altérer les fonctions de manière spécifique ; 
le cannabis est considéré comme une « drogue altérant l’humeur » aux fins de cette section. 

Aperçu 

Badger et ses filiales ou sociétés affiliées s’engagent à assurer la santé et la sécurité de leurs 
employés, de leurs clients, de leurs sous-traitants, de leurs fournisseurs, de l’environnement, des 
biens et du public. Les activités de Badger sont sensibles à la sécurité et tous les risques potentiels 
doivent être correctement pris en compte. La consommation de drogues illicites et d’autres 
substances psychotropes, ainsi que la consommation inappropriée d’alcool et de médicaments, 
peuvent avoir des effets négatifs sur les rendements professionnels, la productivité, 
l’environnement de travail et le bien-être des employés. Elle peut nuire à la capacité d’une 
personne à travailler en toute sécurité. 
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Champ d’application 

Cette pratique s’applique à tous les employés lorsqu’ils sont engagés dans les affaires de Badger 
et à tout moment lorsqu’ils se trouvent dans les locaux et sur les chantiers de Badger, y compris 
lorsqu’ils conduisent des véhicules et des équipements, et lorsqu’ils sont en attente. Cette pratique 
reflète la responsabilité de l’entreprise d’assurer la sécurité sur le lieu de travail et de promouvoir 
le bien-être des employés. La sensibilisation, l’éducation, les interventions efficaces et le 
traitement sont des éléments clés de cette pratique. 

Outre les exigences de la présente politique, les employés peuvent être tenus de se conformer à 
des normes supplémentaires établies pour le site d’un client, conformément à un accord, un 
contrat ou un accord de coentreprise. Le cas échéant, les employés seront informés de ces 
exigences. 

Les normes et procédures sont détaillées dans les sections suivantes de la politique. Cette pratique 
fait l’objet d’un examen et d’une évaluation continus. Des modifications seront apportées si elles 
sont jugées nécessaires pour répondre aux changements de circonstances et à l’évolution des 
besoins de l’entreprise. 

But 

Cette politique confirme l’engagement de l’entreprise à : 

• Fournir un lieu de travail sûr aux employés et aux personnes dont la sécurité peut être 
affectée par la conduite des employés ; 

• Rappeler aux employés leur obligation de se présenter et de rester aptes au travail pendant 
les heures de travail ; 

• Veiller à ce que les employés comprennent les risques de la consommation d’alcool et de 
drogues pour la sécurité sur le lieu de travail ; 

• Définir des règles de travail claires à respecter par les employés en ce qui concerne la 
consommation d’alcool et de drogues ; 

• Apporter des réponses appropriées et prévisibles en cas de violation de la présente 
politique ; 

• Assister et soutenir les employés en cas de besoin ; ET 

• Veiller à ce que tous les employés soient traités avec équité et respect. 

Pratique 

Badger exige de tous ses employés qu’ils soient aptes au travail et qu’ils s’acquittent de leurs 
responsabilités en toute sécurité, conformément à la présente politique. L’entreprise a l’intention 
de maintenir un environnement de travail sûr tout en veillant à la protection de la vie privée et 
des droits de l’homme de ses employés. La consommation de drogues illicites et de substances 
psychotropes, ainsi que l’abus d’alcool et de médicaments sont interdits dans le cadre des activités 
de l’entreprise et à tout moment dans les locaux et sur les chantiers de l’entreprise, y compris lors 
de la conduite de véhicules et d’équipements et pendant les périodes de veille. 
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Certains postes ont été désignés comme « sensibles à la sécurité » en raison du risque plus élevé 
qu’ils présentent. Les personnes occupant des postes sensibles sur le plan de la sécurité devront 
satisfaire à des exigences plus strictes, comme le prévoit la politique. 

Les employés sont encouragés à demander de l’aide s’ils pensent qu’ils ne sont pas ou pourraient 
ne pas être en mesure de se conformer à cette politique. Toute question relative à la signification, 
à l’interprétation, à l’application, au fonctionnement ou à la validité de la présente politique ou de 
toute mesure prise en vertu de celle-ci, lorsqu’elle survient dans le cadre d’un emploi régi par une 
convention collective liant Badger, sera résolue exclusivement par le biais des procédures de 
règlement des griefs et d’arbitrage prévues par la convention collective applicable. 

Normes 

Les employés qui se présentent au travail doivent être aptes à travailler et le rester pendant les 
heures de travail. Aucun employé ne doit se présenter au travail ou commencer ou continuer à 
travailler avec un taux d’alcool ou de drogue égal ou supérieur aux limites de concentration 
indiquées à l’annexe A. 

Aucun employé ne peut refuser de se conformer à une demande de fournir un échantillon pour 
un test d’alcoolémie ou de toxicomanie lorsque cette demande est faite en bonne et due forme 
par un représentant de l’entreprise conformément aux dispositions de la présente politique. 

Il est interdit à l’employé de fausser un échantillon fourni pour un test de dépistage d’alcool ou 
de drogue. 

L’entreprise se réserve le droit de fouiller les locaux qu’elle possède, qu’elle a sous-traités ou 
qu’elle contrôle d’une autre manière, y compris les équipements mobiles ou les véhicules de 
l’entreprise, lorsqu’il existe des motifs raisonnables de croire que de l’alcool ou des drogues 
illégales, des substances altérant l’humeur ou des accessoires de drogue peuvent s’y trouver, en 
violation de la politique. 

Médicaments 

Les éléments suivants sont interdits : 

• L’utilisation, la fabrication, la possession, la distribution, l’offre ou la vente de drogues 
illicites, de substances psychotropes et d’accessoires de drogue ; 

• Se présenter au travail ou être au travail sous l’influence de drogues illicites ou d’autres 
substances altérant l’humeur ; 

• Un résultat positif à un test de dépistage de drogues, tel que déterminé par le test ; OU 

• Possession d’une substance susceptible d’être utilisée pour falsifier un échantillon de test 
de drogue.  

Alcool 

Les éléments suivants sont interdits, sous réserve des exceptions mentionnées ci-dessous : 

• La consommation, la possession, la distribution, l’offre ou la vente de boissons alcoolisées ; 
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• La consommation de tout produit contenant de l’alcool sur le lieu de travail, y compris 
pendant les repas ou autres pauses ; 

• Se présenter au travail ou rester sur le lieu de travail sous l’influence de l’alcool, quelle 
qu’en soit la source ; 

• Se présenter au travail ou retourner au travail le même jour après avoir consommé de 
l’alcool lors d’un événement social lié à l’entreprise (qu’il soit commandité par l’entreprise 
ou non) ; 

• Un résultat positif au test d’alcoolémie, déterminé par le test ;  

• Transporter ou stocker de l’alcool non scellé dans un véhicule Badger ou dans un autre 
véhicule (de l’entreprise ou personnel) lorsqu’il se trouve sur le site de l’entreprise, dans 
ses locaux ou sur son lieu de travail ; OU 

• Possession de toute substance susceptible d’être utilisée pour falsifier un échantillon de 
test d’alcoolémie.  

Exceptions relatives à l’alcool : 

Le directeur général ou le directeur de branche peut autoriser la présence d’alcool lors des 
événements organisés par Badger. Il incombe aux organisateurs de ces événements de les mener 
d’une manière qui, par le contrôle de la durée du service des boissons ou d’autres moyens, 
encourage la modération et respecte l’intégrité, la sécurité et la sûreté de l’entreprise, de ses 
employés, de ses clients et du public, ainsi que les intentions de la présente politique. 

La possession d’alcool est interdite à tout moment dans les locaux et sur les lieux de travail de 
l’entreprise, à l’exception des récipients scellés qui peuvent être conservés dans un véhicule 
personnel sur le stationnement d’un site opérationnel. Dans tous les autres lieux, l’alcool peut être 
stocké temporairement à condition qu’il reste scellé et qu’il soit retiré à la fin de la journée de 
travail ou de l’équipe. 

Les employés peuvent consommer de l’alcool après la journée de travail, par exemple lorsqu’ils 
sont en déplacement, lors d’une formation ou d’un séminaire ou dans toute autre situation 
similaire liée à l’activité professionnelle, à condition que l’activité officielle soit terminée, qu’ils ne 
se trouvent pas dans les locaux ou sur les sites de l’entreprise, qu’ils consomment de l’alcool de 
manière responsable et qu’ils ne retournent pas au travail ce jour-là. Les employés affectés à un 
site client disposant d’un bar ou d’un salon sont autorisés à y consommer de l’alcool de manière 
responsable, à condition que ce ne soit PAS avant de se présenter à leur poste ou pendant celui-
ci. Les employés doivent se conformer à ces normes lorsqu’ils se présentent au travail. 

Médicaments (avec ou sans ordonnance) 

Les employés sont tenus d’utiliser de manière responsable tous les médicaments, y compris ceux 
qui sont prescrits ou en vente libre, conformément aux instructions de leur médecin ou aux 
instructions du fabricant ou de la pharmacie. L’employé ne peut utiliser des médicaments prescrits 
ou en vente libre que s’il a été informé que l’utilisation de ces médicaments n’affectera pas 
négativement la capacité de l’employé à exercer ses fonctions en toute sécurité. 



 

 Page 38 de 70 

Les médicaments préoccupants sont ceux qui inhibent ou peuvent inhiber la capacité d’un 
employé à effectuer son travail en toute sécurité et de manière productive.  

Les éléments suivants sont interdits : 

• Déclaration d’inaptitude au travail en raison de la prise d’un médicament ; 

• L’usage intentionnel ou le mauvais usage de médicaments lorsque cet usage ou ce 
mauvais usage peut créer un risque pour la sécurité dans l’entreprise ou dans les locaux 
ou sur les lieux de travail de l’entreprise. Cela inclut, mais n’est pas limité à : 

o Ne pas respecter les restrictions liées à l’utilisation de médicaments (par exemple, 
conduire des machines lourdes alors que le médicament restreint la conduite de 
véhicules) ; 

o Ne pas utiliser les médicaments comme ils ont été prescrits ou indiqués ; 

o L’utilisation des médicaments prescrits par quelqu’un d’autre 

o La combinaison de médicaments et d’alcool est contre-indiquée. 

o Possession de médicaments prescrits sans ordonnance obtenue légalement. 

o Distribution ou mise en vente de médicaments sur ordonnance (trafic). 

Responsabilités 

Tous les employés sont tenus d’effectuer leur travail en toute sécurité, conformément aux pratiques 
établies de l’entreprise. Sans préjudice de ce qui précède, tous les employés sont tenus de faire ce 
qui suit : 

• Comprendre la politique et les responsabilités qui en découlent ; 

• Travailler ensemble pour promouvoir activement des habitudes de travail sûres et prendre 
les mesures appropriées lorsqu’ils ont connaissance d’un risque pour la sécurité ou d’une 
violation potentielle de la présente politique. 

• Se présenter au travail uniquement s’il est apte à travailler pour tout travail programmé, 
et rester apte à travailler pendant qu’il se trouve dans les affaires, les locaux et les chantiers 
de l’entreprise ; 

• Coopérer à toute modification du travail liée à des problèmes de sécurité ; 

• Signaler immédiatement à un supérieur hiérarchique les actes ou conditions dangereux, y 
compris toute préoccupation concernant le fait qu’un autre employé ou une personne 
engagée pour fournir un service à l’entreprise ne semble pas apte à travailler ; 

• Coopérer à une enquête sur une violation de la présente politique, y compris à toute 
demande de participation au programme de dépistage ; 

• Les employés qui ont besoin d’une licence pour leur travail doivent informer 
immédiatement leur superviseur s’ils perdent leur licence pour raison quelconque; et 
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• demander conseil et suivre un traitement approprié s’ils ont un problème d’alcool ou de 
drogue actuel ou émergent, et suivre les programmes de surveillance recommandés après 
avoir suivi un traitement. 

Les superviseurs et les directeurs sont responsables de ce qui suit : 

• Réagir et faire face à un risque potentiel immédiat pour la santé et la sécurité et informer 
un superviseur ou un directeur de toute situation dans laquelle ils ont des raisons de 
penser qu’un employé enfreint cette pratique ; 

• Gérer de manière continue des rendements pour garantir la sécurité des opérations et 
l’efficacité de cette pratique ; 

• Orienter les employés qui demandent de l’aide pour un problème personnel vers les 
ressources appropriées (par exemple, le PAEF ou les ressources disponibles dans la 
communauté) tout en préservant la confidentialité, le cas échéant ; 

• Prendre les mesures appropriées pour enquêter sur toute violation éventuelle des normes 
établies dans le cadre de cette pratique ; 

• Orienter les patients vers un test d’alcoolémie et de toxicomanie en cas d’incident grave, 
d’accident évité de justesse ou de motif raisonnable, lorsque cette pratique l’exige ; 

• Veiller à ce que tous les renseignements soient conservés dans la plus stricte 
confidentialité et que leur divulgation soit limitée aux personnes qui ont besoin d’en 
prendre connaissance pour s’adapter à la relation avec l’employé ou la gérer ; ET 

• contrôler et garantir le respect des pratiques par les employés. 

Dépistage de l’alcool et des drogues 

Les employés sont soumis à des tests dans les circonstances suivantes. Le refus de se soumettre à 
un dépistage constitue une violation de la présente politique (voir la définition « Refus de se 
soumettre à un contrôle » à l’annexe I, dans la version intégrale de la politique en matière d’alcoolisme 
et de toxicomanie). 

Dépistage préalable à l’embauche 

Les candidats à un emploi au sein de l’entreprise devront se soumettre à un dépistage d’alcool ou 
de drogues dans le cadre de la procédure de préembauche, après acceptation d’une offre d’emploi 
conditionnelle.  

Les candidats doivent présenter un résultat négatif aux tests de dépistage requis pour que leur 
candidature soit prise en considération.  

Retour après une absence prolongée 

Les employés qui exercent des fonctions sensibles en matière de sécurité et qui sont réembauchés 
après une interruption de service de plus de 30 jours ou qui n’ont pas travaillé pendant 30 jours 
devront subir un nouveau test avant de reprendre le travail. 
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Motifs raisonnables pour le dépistage 

Des dépistages seront effectués chaque fois que l’entreprise aura des raisons valables de penser 
qu’un employé est ou pourrait être incapable de travailler en toute sécurité en raison de la 
consommation d’alcool ou de drogues. 

L’orientation vers un dépistage sera basée sur des facteurs incluant, mais non de façon limitative, 
les éléments suivants : 

• Consommation observée ou signes de consommation d’une substance (par exemple, 
odeur d’alcool, yeux injectés de sang, troubles de l’élocution, troubles de la coordination, 
vomissements). 

• Observation de la présence d’alcool, de drogues ou d’attirail de drogue en possession de 
l’employé ou à proximité de celui-ci. 

• Problèmes liés aux rendements professionnels, tels qu’une augmentation des erreurs, des 
extrêmes dans le rendement, une incapacité à suivre/compléter les tâches ou les 
instructions, des difficultés à se souvenir des instructions. 

• Une série de retards ou d’absences inexpliqués. 

• Comportement erratique ou atypique ou changements de comportement. 

• Changements dans l’apparence physique ou dans le mode d’élocution. 

• D’autres observations suggèrent que la consommation d’alcool ou de drogues pourrait 
être un facteur. 

Lorsque la question se pose de savoir si la capacité d’un employé à travailler en toute sécurité peut 
être affectée par la consommation d’alcool ou de drogues, un superviseur ou un directeur ainsi 
que le représentant désigné de l’entreprise détermineront s’il existe des motifs raisonnables de 
demander à l’employé de se soumettre à un test de dépistage de l’alcool et des drogues. 

Lorsqu’il est établi qu’il existe des motifs raisonnables, le superviseur ou le directeur doit 
demander à l’employé de se soumettre à un test de dépistage de l’alcool et des drogues. Le 
superviseur ou le directeur doit documenter les motifs invoqués pour la demande et informer 
l’employé de la raison de la demande au moment où celle-ci est formulée. Les personnes testées 
dans ces circonstances seront temporairement suspendues de leur travail jusqu’à ce que l’enquête 
soit terminée. En fonction du résultat du test, un certificat médical peut également être exigé 
avant d’autoriser l’employé à reprendre le travail. 

Dépistage après incident 

Les employés sont tenus d’informer tout de suite leur supérieur hiérarchique immédiat, ou dès que 
possible, après la survenue d’un incident. Aux fins de la présente partie, on entend par « incident » 
un événement, un accident, une omission ou une condition qui a causé ou était susceptible de 
causer un dommage à une personne, à des biens, à la réputation, à la sécurité ou à l’environnement. 

Des tests de dépistage d’alcool et de drogues seront exigés lorsqu’il est établi que les actes ou les 
omissions d’un employé peuvent avoir contribué à l’incident. Les tests de dépistage d’alcool et de 
drogues ne seront pas exigés s’il existe des preuves immédiates que les actes ou les omissions des 
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employés n’ont pas pu être un facteur contributif. La décision de renoncer à un test à la suite d’un 
incident doit être approuvée par le représentant désigné de l’employeur de Badger. 

La direction a l’autorité et le pouvoir discrétionnaire de mettre en congé un employé dont on 
pense qu’il est impliqué dans un incident grave susceptible d’entraîner des mesures disciplinaires, 
dans l’attente des résultats de l’enquête. 

Le fait de ne pas signaler son implication dans un incident constitue une violation de la présente 
politique. 

Retour au travail 

Les employés qui reprennent le travail après avoir repéré eux-mêmes un problème de toxicomanie 
ou d’alcoolisme ou après avoir été évalués par un expert en toxicomanie (« expert en 
toxicomanie »), et après avoir suivi le traitement et la réadaptation recommandés, devront se 
soumettre à des tests de dépistage de l’alcool et des drogues avant de reprendre le service actif 
et, par la suite, de manière périodique et aléatoire, dans le cadre de leur suivi et de leur traitement 
ou conformément à la législation en vigueur. 

Obligations contractuelles de tester 

Les employés seront tenus de se soumettre à des tests de dépistage d’alcool et de drogues si ces 
tests sont nécessaires pour effectuer un travail pour un client ou pour accéder à un site de travail 
d’un client ou y effectuer un travail, si la demande du client est compatible avec la présente 
politique et conforme à la législation en vigueur. 

Tests aléatoires 

Lorsque, sur un site particulier de l’entreprise, il existe un ensemble de résultats de tests non 
négatifs ou un problème général avéré en matière de drogues et d’alcool, l’entreprise peut mettre 
en œuvre des tests aléatoires de sorte que les employés de ce site occupant des postes sensibles 
en matière de sécurité peuvent être invités à se soumettre à des tests inopinés de dépistage de 
l’alcool et des drogues. La sélection confidentielle sera gérée par notre tiers administrateur 
(« TA ») pour les tests de dépistage d’alcool et de drogues. 

Tests réglementaires 

Les employés peuvent être tenus de se soumettre à des tests de dépistage de l’alcool et des 
drogues si ces tests sont exigés par des lois, des règlements ou des ordonnances fédérales ou 
provinciales. 

Méthodes de dépistage de l’alcool et des drogues 

Les tests de dépistage d’alcool et de drogues effectués dans le cadre de la présente politique 
seront réalisés par des professionnels de la santé compétents, conformément aux normes 
industrielles acceptables dans le ressort territorial où travaille l’employé. 

Les tests de dépistage d’alcool et de drogues visent à déterminer la présence d’alcool ou de 
drogues dans l’échantillon fourni par l’employé. 
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Résultats des tests d’alcoolémie et de toxicomanie 

Dans tous les cas, les résultats des tests sont fournis sous la forme d’un rapport écrit confidentiel 
du tiers administrateur (TA) ou du médecin-conseil au représentant désigné de la compagnie. 

Les résultats des tests d’alcoolémie et de toxicomanie peuvent être renvoyés avec la mention 
« négatif », « non négatif », « refus de test » ou « non valide, non concluant ou annulé », avec des 
commentaires supplémentaires si nécessaire. 

Un résultat « négatif » signifie que l’employé a respecté les normes de la politique. Le représentant 
désigné de l’entreprise informera l’employé du résultat négatif du test et du fait qu’aucune autre 
mesure ne sera prise au titre de la police. 

Un résultat de test « non négatif » signifie que l’employé a enfreint cette politique, à moins que le 
médecin examinateur ne détermine qu’il existe une explication médicale légitime au résultat du 
test. Dans ce cas, il convient de procéder à une évaluation de l’aptitude au travail. 

Le résultat d’un « refus de contrôle » comprend la falsification d’un contrôle et signifie que 
l’employé a enfreint la présente politique. 

Un résultat de test « non valide, non concluant ou annulé » ne permet pas de déterminer si 
l’employé a ou non enfreint la politique. 

L’employé accepte les termes de cette politique et autorise le laboratoire de test à fournir les 
résultats du test au médecin examinateur désigné par l’entreprise comme destinataire de ces 
résultats. L’employé autorise le médecin examinateur à communiquer les résultats du test à tout 
expert en toxicomanie auquel l’employé est ou a été adressé en vertu des dispositions de la 
présente politique. 

Conséquences du non-respect de la présente politique 

La violation de cette politique constitue une infraction très grave en matière d’emploi et peut 
entraîner des mesures disciplinaires importantes, pouvant aller jusqu’au licenciement, le cas 
échéant. 

L’entreprise se réserve le droit d’écarter temporairement, de réaffecter ou de suspendre, avec ou 
sans salaire, tout employé soupçonné d’avoir enfreint la politique, en attendant de déterminer si 
l’employé est apte à reprendre le travail. 

Si l’entreprise soupçonne raisonnablement que l’employé souffre d’une dépendance à l’alcool ou 
à la drogue, elle peut exiger que l’employé soit évalué par un expert en toxicomanie ou un autre 
médecin qualifié avant de l’autoriser à reprendre le travail. L’expert en toxicomanie procède à une 
première évaluation de l’employé et formule des recommandations appropriées dans les meilleurs 
délais. 

Vie privée et confidentialité 

Les renseignements recueillis au cours d’une enquête sur une violation potentielle de la présente 
politique, par le biais de tests de dépistage d’alcool et de drogues (y compris les échantillons et 
autres renseignements recueillis par l’entreprise dans le cadre de ces tests), à la suite d’une 
demande d’assistance d’un employé pour une dépendance à l’alcool ou à la drogue, ou par le 
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biais de rapports médicaux reçus d’un expert en toxicomanie, d’un médecin examinateur ou d’un 
autre médecin de contrôle, seront conservées de manière sécurisée et confidentielle 
conformément aux normes du secteur, à la sensibilité des renseignements d'intérêt, à la législation 
applicable en matière de protection de la vie privée et à la politique de l’entreprise en matière de 
protection de la vie privée. 

Sauf indication contraire dans la présente politique ou si la loi l’exige ou le permet, aucune 
information sur un employé recueillie dans le cadre de la présente politique ne sera utilisée ou 
divulguée à quiconque, à moins que l’employé n’ait donné son consentement à une telle 
divulgation. 

Formation et assistance aux employés 

L’entreprise s’engage à informer les employés de l’existence et du fonctionnement de cette 
politique et à prendre toute autre mesure raisonnable pour sensibiliser ses employés aux risques 
de sécurité associés à la consommation d’alcool et de drogues. 

Dans le cadre de sa préoccupation générale pour la santé et le bien-être de ses employés, la société 
mettra à la disposition de tous les employés un plan d’aide aux employés et à leur famille (le 
« PAEF ») afin de fournir de l’aide et des renseignements aux employés qui souffrent de problèmes 
d’abus de substances psychoactives. 

Cette politique encourage vivement les employés qui pensent avoir besoin de l’aide fournie par le 
PAEF et l’expert en toxicomanie à demander volontairement l’assistance du PAEF, soit directement, 
soit par le biais d’un intermédiaire (par exemple, un membre de la famille, un ami, un superviseur 
ou un autre représentant de l’entreprise), avant de devenir un risque pour leur sécurité ou celle 
d’autrui, de voir leurs rendements professionnels décliner ou de commettre des infractions à cette 
politique. Une demande d’assistance n’entraînera pas de mesures disciplinaires. Toutefois, 
l’utilisation du PAEF par un employé n’empêchera pas l’entreprise de prendre les mesures 
disciplinaires qui s’imposent lorsque l’employé a enfreint la présente politique ou d’autres 
politiques, règles sur le lieu de travail ou lois. 

Un employé qui bénéficie d’une aide dans le cadre du PAEF doit respecter les conditions de tout 
programme de réadaptation mis en place pour aider l’employé comme condition de son maintien 
au sein de l’entreprise. 

Les employés qui ne parviennent pas à accéder à l’assistance fournie par le PAEF peuvent être 
invités par l’entreprise à se soumettre à l’une ou plusieurs des mesures suivantes : 

• Une évaluation médicale effectuée par un médecin. 

• Les tests de dépistage d’alcool et de drogues tels que définis dans la présente politique. 

• Une évaluation menée par un expert en toxicomanie. 

Résumé 

La consommation de drogues illicites et d’autres substances psychotropes, ainsi que la 
consommation inappropriée d’alcool et de médicaments, peuvent avoir des effets négatifs sur les 
rendements professionnels, la productivité, l’environnement de travail et le bien-être des 
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employés et des autres personnes avec lesquelles ils sont en contact tout au long de la journée 
de travail. 

Si vous avez des questions concernant cette politique, veuillez prendre contact avec le vice-
président chargé de la santé, de la sécurité et de l’environnement.  

 

ANNEXE A : Limites de concentration des D&A 
Limites de concentration de l’échantillon d’haleine  

Taux d’alcoolémie égal ou supérieur à 0,040 gramme par 210 litres d’air expiré. 

Limites de concentration de médicaments dans l’urine  

Médicaments ou 
classes de 
médicaments 

Concentration de 
dépistage égale ou 
supérieure à ng/ml 

Concentration de 
confirmation égale ou 

supérieure à ng/ml 

Marijuana 50 15 
Cocaïne 150 100 
Opiacés 

• Morphine 
• Codéine 

2000 

– 
– 

– 

2000 
2000 

6-acétylmorphine 10 10 
Phencyclidine (PCP) 25 25 
Amphétamines 
• Amphétamines 
• Méthamphétamine 
• 

500 
– 
– 

– 250 
250 

MDMA 
• MDMA 
• MDA 
• MDEA 

500 
- 
- 
- 

-  250 
250 
250 

 

Limites de concentration des médicaments dans le fluide oral 

Médicaments ou 
classes de 
médicaments 

Concentration de 
dépistage égale ou 
supérieure à ng/ml 

Concentration de 
confirmation égale ou 

supérieure à ng/ml 

Marijuana (THC) 4 2 

Métabolite de la cocaïne 
• Cocaïne ou 

Benzoylecgonine 

20 
– 

- 
8 

Opiacés 
• Codéine 
• Morphine 
• 6-acétylmorphine 

40 
- 
- 
- 

- 
40 
40 
4 

Phencyclidine 10 10 
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Amphétamines 
• Amphétamine 
• Méthamphétamine 
• MDMA 
• MDA 
• MDEA 

50 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
50 
50 
50 
50 
50 
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4. Une communication honnête et ouverte 

4.1 Divulgation de renseignements par les sociétés 
La politique de Badger 

Badger s’engage à fournir au public des renseignements clairs, factuels et opportuns qui 
répondent aux exigences légales et réglementaires de la société. 

Badger a autorisé certaines personnes à communiquer avec le marché par le biais du site Web de 
la société, de communiqués de presse, de documents financiers, d’entrevues avec les médias, de 
médias sociaux, de présentations et de réunions individuelles. 

Les seules personnes autorisées à communiquer au nom de Badger, ou au sujet de la société, au 
public, y compris à la communauté financière, aux actionnaires, aux investisseurs potentiels et aux 
médias (y compris, mais non de façon limitative, les revues spécialisées) sont les suivantes : 

• Le président-directeur général ou le directeur financier ; 

• Le vice-président chargé des relations avec les investisseurs et du développement de 
l’entreprise ; et 

• Les personnes autorisées par le président-directeur général ou le directeur financier de 
temps à autre. 

La réputation d’une entreprise est un atout important. Tous les employés de Badger jouent un 
rôle en veillant à ce que la réputation de l’entreprise soit protégée et continue à se développer de 
manière positive. Badger encourage ses employés à s’engager avec l’entreprise sur les médias 
sociaux et à partager le contenu de l’entreprise de manière raisonnable et respectueuse, tout en 
gardant à l’esprit la réputation de l’entreprise. 

Processus de sous-attestation 

• La direction de l’entreprise et des opérations, y compris les responsables de l’entreprise, 
les responsables de division, les directeurs généraux, les responsables des finances et de 
la comptabilité, le contrôleur de l’entreprise, les contrôleurs de division et le secrétaire 
général seront tenus, de temps à autre, de sous-certifier les renseignements financiers et 
non financiers inclus dans tout dépôt de documents réglementaires. 

• L’objectif de ce processus de sous-certification est de s’assurer que chaque personne 
comprend l’importance des politiques de Badger en matière de divulgation et qu’elle en 
est consciente, et que tout risque potentiel de divulgation est divulgué et résolu. 

Vos responsabilités 

• Transmettre les demandes des médias, des investisseurs, du gouvernement et des 
autorités de réglementation au président-directeur général ou au directeur financier, sauf 
si vous êtes autorisé à y répondre. 
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• Toutes les présentations aux analystes de la sécurité et aux investisseurs institutionnels et, 
de manière générale, toutes les autres communications externes de l’entreprise doivent 
être examinées et approuvées par le président-directeur général ou le directeur financier. 

• N’oubliez pas que lorsque vous publiez sur les médias sociaux, vous vous représentez et 
vous représentez l’entreprise, et que ces deux réputations sont en jeu. 

Actions à éviter : 

• Faire des déclarations publiques ou répondre à des demandes de renseignements sur 
l’entreprise, sauf si vous êtes autorisé à le faire. 

• Permettre à un partenaire commercial de s’exprimer en notre nom. 

Résumé 

Ne répondez jamais à des demandes de renseignements concernant l’entreprise sans être autorisé 
à parler au nom de l’entreprise. 

Si vous avez des questions sur cette politique, veuillez contacter le directeur financier. 
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5.  Être orienté vers l’action 

5.1 Adoption de concurrence loyale et de pratiques en matière d’ententes 
Politique de Badger 

Badger s’engage en faveur d’une concurrence loyale et ne s’engage pas dans des pratiques 
anticoncurrentielles. Badger ne s’entend jamais avec d’autres entreprises sur les prix ou les 
conditions offertes aux clients de la société, ne s’accorde pas avec des concurrents pour répartir 
les marchés ou les clients, et ne manipule pas les procédures d’appel d’offres. 

Les pratiques concurrentielles déloyales peuvent inclure des accords avec des concurrents pour 
fixer ou contrôler les prix, répartir les clients, les marchés, ou restreindre l’accès aux produits et 
aux services. Les lois sur la concurrence (lois antitrust aux États-Unis) interdisent aux entreprises 
occupant une position dominante sur un marché d’utiliser leur position d’une manière qui réduise 
ou empêche la concurrence. 

Les violations des lois sur la concurrence et des lois antitrust peuvent avoir des conséquences 
juridiques importantes pour l’entreprise et ses employés. 

Vos responsabilités 

• Respecter les lois sur la concurrence loyale et les lois antitrust des pays dans lesquels 
Badger exerce ses activités. 

• Faire preuve d’honnêteté dans vos communications avec vos relations professionnelles. 

• Ne pas acheter et vendre des produits d’un concurrent. 

• Recueillir des renseignements sur la concurrence d’une manière éthique, légale et 
accessible au public. 

• Éviter les contacts avec les concurrents qui pourraient donner l’impression d’accords ou 
d’ententes inappropriés. 

• Demander des conseils (au responsable de la conformité en matière de concurrence et 
d’antitrust) si vous êtes témoin ou exposé à des pratiques commerciales 
anticoncurrentielles ou déloyales. 

Actions à éviter : 

• S’entendre avec des concurrents et des associations commerciales pour diviser les 
marchés, les régions ou les clients, contrôler les prix, boycotter les fournisseurs ou 
restreindre les produits. 

• Faire de la publicité mensongère ou faire de fausses déclarations sur les offres d’un 
concurrent. 

• Tenter d’obtenir un avantage déloyal en divulguant des renseignements incomplets, 
inexacts ou trompeurs. 
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• Échanger des renseignements sur les prix, les parts de marché ou d’autres conditions avec 
des concurrents, des clients ou d’autres partenaires commerciaux. 

• Donner à des concurrents ou chercher à obtenir d’eux des renseignements commerciaux 
confidentiels et non publiés. 

Résumé 

Certaines des infractions anticoncurrentielles les plus graves sont commises entre concurrents. Il 
s’agit notamment de truquage d’offres, de collusion, de fixation de prix ou d’accord pour diviser 
des territoires ou des marchés. Badger ne participe pas à ce type d’activités. 

Pour de plus amples détails, veuillez consulter la politique de conformité au droit de la 
concurrence et au droit antitrust dans son intégralité. Si vous avez des questions sur cette 
politique, veuillez contacter le directeur financier. 
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Respecter les personnes et les 
différences culturelles 

 

6. Respecter les personnes et les différences culturelles 

6.1 Déclaration sur l’égalité d’accès à emploi 
Badger offre des possibilités égales d’accès à emploi (« EEO ») à tous les employés et candidats 
sans distinction de race, de couleur, de religion, de sexe, d’orientation sexuelle, d’identité sexuelle, 
d’origine nationale, d’âge, de handicap, de renseignements génétiques, d’état civil, de statut 
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d’ancien combattant ou de toute autre caractéristique protégée, conformément aux lois fédérales, 
étatiques/provinciales et locales en vigueur. Badger se conforme aux lois applicables régissant la 
non-discrimination en matière d’emploi dans tous les lieux où la société possède des installations. 
Cette politique s’applique à toutes les conditions d’emploi, y compris l’embauche, le placement, la 
promotion, le licenciement, le rappel, la mutation, les congés, la rémunération et la formation. 

Badger interdit expressément toute forme de harcèlement illégal des employés fondé sur la race, 
la couleur, la religion, le sexe, l’orientation sexuelle, l’identité sexuelle, l’origine nationale, l’âge, le 
renseignement génétique, le handicap, le statut de vétéran ou toute autre caractéristique protégée 
par la loi. 

Si vous pensez avoir été victime de discrimination illégale, de harcèlement ou de représailles, vous 
avez à la fois le droit et l’obligation de contacter votre supérieur hiérarchique direct, le responsable 
de votre supérieur ou les ressources humaines. Si vous avez signalé un cas de discrimination, de 
harcèlement ou de représailles à l’une de ces personnes, mais que vous estimez que votre 
problème n’a pas été traité de manière appropriée, vous avez l’obligation de contacter les 
ressources humaines ou, si vous avez déjà signalé le problème à un employé de niveau inférieur 
des ressources humaines, le directeur général des ressources humaines. 

 

6.2 Lutte contre la discrimination et le harcèlement 
Déclaration d’engagement 

Badger promeut et maintient une culture d’inclusion et de respect sur le lieu de travail. Badger 
valorise les différences individuelles, les perspectives et les antécédents uniques de ses 
collaborateurs, ainsi que la diversité des contributions que chacun d’entre eux apporte au travail. 
Chaque travailleur a droit à un environnement de travail qui promeut l’égalité des chances en 
matière d’emploi, interdit les pratiques discriminatoires et est exempt de harcèlement ou de 
représailles illégales. 

Badger ne tolère aucun comportement qui interfère avec le bien-être et le travail de son personnel, 
tel que la discrimination, le harcèlement, les représailles ou la violence. Badger s’engage à éliminer 
l’exclusion, y compris toutes les formes interdites par la loi, et tous les employés partagent cette 
responsabilité. Badger s’engage à éliminer ou, si cela n’est pas raisonnablement réalisable, à 
contrôler les risques de harcèlement et de violence.  

Toute allégation de comportement non conforme aux normes de Badger est prise au sérieux ; elle 
fait l’objet d’une enquête approfondie et d’une action rapide. 

Badger évalue les préoccupations et mènera une enquête appropriée en temps opportun, y 
compris les plaintes de victimisation/rétorsion contre toute personne qui signale une 
préoccupation. Badger enquêtera sur tout incident de harcèlement ou de violence et prendra des 
mesures correctives pour y remédier. Le cas échéant, Badger travaillera en collaboration avec les 
services de sécurité et d’application de la loi et prendra toutes les mesures de précaution 
raisonnablement nécessaires pour assurer la sécurité du personnel de Badger. 
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Champ d’application 

Cette politique s’applique à tous les employés de Badger. Cette politique s’applique également 
aux entrepreneurs, aux consultants, aux clients, aux fournisseurs, aux vendeurs et à toutes les 
autres personnes (« tiers ») lorsqu’ils font des affaires avec Badger ou en son nom, lorsqu’ils 
participent à des événements parrainés par l’entreprise ou lorsqu’ils sont présents dans les locaux 
de l’entreprise. Les lignes directrices énoncées dans le présent document s’appliquent au 
comportement dans les locaux de Badger, sur le terrain, dans les locaux d’un client, lors de 
déplacements liés à votre travail, lors de conférences, de sessions de formation et de séminaires 
auxquels vous assistez pour votre travail, et lors de communications téléphoniques, électroniques 
et autres liées à votre travail. Ni les employés ni les tiers ne doivent faire l’objet de harcèlement, 
de discrimination ou de représailles. 

Cette politique n’a pas pour but de décourager un travailleur d’exercer ses droits en vertu de toute 
autre loi, y compris la législation applicable en matière de droits de l’homme.  

But 

L’objectif de cette politique est d’assurer ce qui suit : 

• Veiller à ce que l’environnement de travail de Badger soit inclusif et respectueux. 

• Maintenir un environnement de travail accessible à tous et exempt de toute forme de 
discrimination, de harcèlement, de représailles ou de violence. 

• Fournir aux individus des mécanismes efficaces pour répondre aux violations potentielles 
de la politique en temps opportun. 

Responsabilités de gestion 

Les cadres sont chargés de créer un environnement de travail sûr et ouvert qui met l’accent sur 
l’inclusion et le respect comme normes de rendements. La direction doit encourager les personnes 
qui ont des préoccupations à les exprimer et est tenue de protéger et d’empêcher les représailles 
à l’encontre de toute personne qui signale une préoccupation ou participe à une enquête de 
l’entreprise. 

Les cadres qui sont informés d’une plainte pour discrimination, harcèlement ou représailles 
doivent immédiatement prendre contact avec les ressources humaines pour en discuter. Les 
cadres qui ont connaissance d’une menace ou d’un incident de violence doivent immédiatement 
contacter les ressources appropriées (par exemple, la sécurité, les ressources humaines ou les 
forces de l’ordre) afin d’assurer la sécurité de tous les individus et des biens de l’entreprise. 

Vos responsabilités 

Tous les employés de Badger jouent un rôle dans la création d’un lieu de travail inclusif et 
respectueux. Le personnel de Badger doit traiter ses collègues et ses partenaires commerciaux 
avec considération et professionnalisme et remettre en question tout comportement inapproprié 
qu’il observe ou auquel il participe. Ils signalent les comportements inappropriés (y compris, mais 
non de façon limitative, la discrimination, le harcèlement et les représailles) en suivant les 
procédures décrites dans la section Plaintes et enquêtes de la présente politique. Ils ne tolèrent 
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pas les représailles à l’encontre d’une personne qui signale un comportement inapproprié ou qui 
participe à une enquête liée au signalement d’un tel comportement. 

Si, pour résoudre un problème personnel ou domestique, une personne doit demander une 
ordonnance restrictive, une injonction ou une autre décision de justice, elle doit en informer son 
supérieur hiérarchique et les ressources humaines afin que des mesures appropriées puissent être 
prises pour soutenir et maintenir la sécurité sur le lieu de travail. 

Actions à éviter : 

• Pratiquer ou tolérer la discrimination, le harcèlement ou les représailles sur le lieu de 
travail. 

• Créer un environnement de travail peu accueillant. 

Définitions 

• Inclusion : L’inclusion est la réalisation d’une main-d’œuvre diversifiée dans un 
environnement où toutes les personnes sont traitées de manière équitable et 
respectueuse, ont un accès égal aux opportunités et aux ressources, et peuvent contribuer 
pleinement et librement à la réussite de Badger. 

• La discrimination : La discrimination est une action ou une décision qui traite une 
personne ou un groupe de manière négative en matière d’emploi sur la base de motifs 
protégés. Dans certaines circonstances, la discrimination n’a pas besoin d’être 
intentionnelle pour être illégale. Par exemple, une règle ou une politique peut être 
élaborée pour de bonnes raisons commerciales, mais elle peut aussi avoir un effet négatif 
important et involontaire sur un certain groupe d’employés. Les motifs légalement 
protégés varient d’une juridiction à l’autre ; cependant, Badger reconnaît les 
caractéristiques et classifications protégées suivantes, ainsi que toute autre caractéristique 
ou classification protégée en vertu de la loi applicable : 

o Âge 

o Ascendance 

o Couleur 

o Condamnation pénale sans 
rapport avec l’emploi ou 
condamnation ayant fait 
l’objet d’une réhabilitation 

o Situation familiale ou état 
matrimonial 

o Antécédents médicaux de la 
famille 

o Identité ou expression de 
genre 

o Santé ou maladie 

o Handicap mental ou physique 

o Origine nationale ou ethnique 

o Nationalité ou citoyenneté 

o Lieu d’origine 

o Convictions politiques 

o Grossesse/allaitement 

o Race 

o Bénéficiaire d’une aide 
publique 

o Religion ou croyance 

o Sexe et genre 

o Orientation sexuelle 
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o Condition sociale 

o Source de revenus 

o Affiliation syndicale 

o Statut d’ancien combattant 
ou de militaire 

o Association avec une 
personne présentant l’une 
des caractéristiques 
suivantes : 

• Harcèlement : Le harcèlement est défini comme un comportement physique ou verbal non 
désiré qui offense ou humilie une personne, tel que l’intimidation, les brimades ou les 
commentaires désobligeants. Le harcèlement sexuel est défini comme des avances 
sexuelles importunes ou offensantes, des demandes de faveurs sexuelles et d’autres 
comportements verbaux ou physiques de nature sexuelle. 

Les exemples de harcèlement incluent, mais ne sont pas limités à : 

o Créer un environnement intimidant, dégradant, humiliant ou hostile. 

o Faire des commentaires ou matériel dégradants, graphiques ou offensants. 

o Impliquer ou menacer que la coopération ou le refus de nature sexuelle affectera 
l’emploi, la rémunération ou les opportunités de carrière de l’individu. 

o Contact physique inapproprié. 

o Contact ou attention non désirés persistants après la fin d’une relation 
consensuelle. 

o Harcèlement ou tentatives persistantes de contacter une autre personne. 

o L’exposition de matériel suggestif ou pornographique gênant ou offensant est 
effectuée après que la personne montrant le matériel a été informée du caractère 
gênant ou offensant de ce dernier. 

o Saper ou entraver délibérément le travail d’une personne. 

o Flirt, avances ou propositions sexuelles importuns ou offensants. 

o Violences verbales ou écrites. 

La définition du harcèlement n’inclut pas l’exercice légitime de l’autorité de contrôle. 

• Représailles : Les représailles sont toute forme de discipline, de représailles ou 
d’intimidation, réelle ou menacée, à l’encontre d’une personne en raison de sa participation 
ou de sa tentative de participation à une activité protégée par la loi, y compris la 
dénonciation d’une discrimination, d’un harcèlement ou de représailles. 

• Violence : La violence est la menace, la tentative ou le comportement réel d’un individu 
qui cause ou est susceptible de causer des blessures. Les exemples de violence incluent, 
mais ne sont pas limités à, proférer des menaces, endommager intentionnellement des 
biens, lancer des objets sur ou près d’autres personnes, traquer, exhiber des armes et 
agresser physiquement. Conformément à la législation en vigueur, les armes à feu sont 
interdites sur la propriété de l’entreprise ou dans les véhicules de l’entreprise. 
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Plaintes et enquêtes 

• Confidentialité : L’identité et la situation du plaignant restent confidentielles dans la 
mesure du possible. Toutefois, l’anonymat ne peut pas toujours être totalement garanti 
car, au cours d’une enquête, le défendeur présumé a le droit de comprendre les plaintes 
déposées contre lui et d’y répondre, des témoins peuvent être interrogés et certains 
membres de la direction peuvent être amenés à participer à la détermination des 
conséquences. Badger protège les renseignements personnels en se conformant à la 
politique régionale de Badger en matière de protection de la vie privée ainsi qu’à la 
législation applicable.  

• Pour plus de clarté, Badger ne divulguera pas les circonstances liées à un incident de 
violence ou de harcèlement, ni les noms du plaignant, de la personne présumée avoir 
commis la violence ou le harcèlement, et de tout témoin, sauf : (a) si cela est nécessaire 
pour enquêter sur l’incident ou pour prendre des mesures correctives, pour informer les 
parties impliquées dans l’incident des résultats de l’enquête et de toute mesure corrective 
à prendre pour remédier à l’incident ; (b) si cela est nécessaire pour informer les travailleurs 
d’une menace spécifique ou générale de violence ou de harcèlement ; ou (c) si cela est 
requis par la loi.  

• Lorsque Badger divulgue des renseignements pour informer les travailleurs d’une menace 
spécifique ou générale de violence ou de harcèlement, l’entreprise ne divulguera que le 
minimum d’renseignements personnelles nécessaires pour informer les travailleurs de la 
menace ou de la menace potentielle.   

• Signaler une discrimination, un harcèlement, une violence ou des représailles : 

o Toute personne qui est témoin ou victime de discrimination, de harcèlement ou 
de représailles : 

 Est encouragé à s’adresser immédiatement et directement à la 
personne mise en cause pour lui indiquer que son comportement n’est 
pas acceptable, et 

 Prendre des notes au cas où des mesures devraient être prises. Les 
dates, les heures, la nature du comportement et les témoins, le cas 
échéant, doivent être mentionnés. 

o Si la personne ne souhaite pas discuter du problème avec le défendeur, si elle ne 
se sent pas capable de le faire ou si la discussion ne résout pas le problème, elle 
a le droit et l’obligation de le faire : 

 Signaler rapidement le problème à leur supérieur hiérarchique, au 
responsable de leur supérieur hiérarchique ou au service des 
ressources humaines, verbalement ou par écrit ; ou 

 Contactez ConfidenceLineTM par téléphone au 1-800-661-9675 ou par 
le biais de son site web à l’adresse www.badgerinc.confidenceline.net. 
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o VEUILLEZ NOTER : Les ressources humaines informeront l’équipe de direction si 
nécessaire, et le plaignant doit être prêt à fournir suffisamment de détails pour 
permettre un suivi approprié. 

o Lorsque la discrimination présumée relève d’une politique ou d’une procédure de 
l’organisation, cette politique ou cette procédure fera l’objet d’une enquête 
immédiate. Si l’enquête révèle une discrimination systémique au sein de 
l’organisation, la politique ou la procédure en question sera modifiée sans délai. 

o Les ressources humaines, un membre approprié de la direction (si les ressources 
humaines le jugent approprié) ou une partie externe engagée par les ressources 
humaines, s’efforceront d’enquêter sur chaque plainte de manière rapide et 
impartiale et pourront mener des entretiens confidentiels avec le plaignant (si son 
identité est connue), le défendeur présumé et les témoins (si nécessaire). Le cas 
échéant, les ressources humaines peuvent consulter la direction pour résoudre le 
problème. Les faits et la résolution sont documentés et conservés dans un dossier 
qui sera traité avec le niveau de confidentialité approprié. 

o Lorsque la discrimination, le harcèlement, la violence ou les représailles sont 
avérés, Badger prendra les mesures correctives appropriées pour résoudre la 
plainte, pouvant aller jusqu’au licenciement du défendeur. Si la discrimination, le 
harcèlement ou les représailles se poursuivent après la mise en œuvre de ces 
mesures correctives, le plaignant est tenu d’en informer son supérieur 
hiérarchique ou les ressources humaines. Si le plaignant estime qu’aucune mesure 
appropriée n’a été prise pour résoudre la plainte après avoir contacté la direction, 
il doit s’adresser aux ressources humaines. Si le plaignant estime que les 
ressources humaines n’ont pas pris les mesures appropriées, il doit en informer le 
directeur général des ressources humaines. 

o Les ressources humaines s’efforceront de tenir le plaignant informé de la situation 
et de son issue générale, bien que tous les détails de l’enquête ou toute mesure 
disciplinaire spécifique prise ne soient pas toujours partagés. 

• Documenter la plainte : 

o Toutes les réunions, discussions et mesures prises dans le cadre d’une médiation 
ou d’une enquête concernant la plainte seront documentées de manière 
appropriée. Les documents relatifs à une plainte sont conservés en lieu sûr. Si 
l’enquête ne permet pas de trouver des preuves à l’appui de la plainte, aucun 
document relatif à la plainte ne sera versé au dossier du défendeur. 

o Badger conservera tous les documents relatifs à la plainte, à la médiation et à 
l’enquête pendant au moins deux (2) ans à des fins d’information dans 
l’éventualité d’un recours interne ou d’une plainte déposée auprès d’un organisme 
extérieur. 
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Comment signaler un acte de violence ou une menace de violence ? 

Si une personne est directement affectée par une situation violente ou potentiellement violente 
se déroulant dans les locaux de Badger ou lors d’une activité professionnelle ou sociale liée à 
l’entreprise, ou si elle en est témoin, il est impératif qu’elle signale immédiatement l’incident à un 
membre de la direction ou du service des ressources humaines, ou qu’elle appelle : 

 

CONFIDENCELINE  
 

Gratuit 24/7, confidentiel 
1-800-661-9675  

www.badgerinc.confidenceline.net  

Si nécessaire, appelez : 911 

Soutien aux employés et aux familles 

Les employés sont encouragés à accéder aux ressources communautaires régionales ou au 
programme Badger d’aide aux employés et à leur famille s’ils ont besoin d’un soutien 
supplémentaire pour faire face à un incident perçu comme de la discrimination, du harcèlement 
ou de la violence. 

Non-représailles/Non-victimisation 

Les personnes qui déposent une plainte parce qu’elles estiment de bonne foi avoir observé ou 
subi une forme quelconque de discrimination, de harcèlement, de représailles ou de violence 
inadmissibles sont protégées contre toute forme de représailles, et Badger interdit strictement 
toute forme de représailles. Tout acte perçu comme des représailles pour avoir déposé une plainte 
pour discrimination inadmissible, harcèlement, représailles ou violence doit être signalé de la 
même manière que la plainte initiale. Toute personne reconnue coupable d’avoir exercé des 
représailles à l’encontre d’un individu parce que celui-ci a déposé une plainte fera l’objet d’une 
action disciplinaire pouvant aller jusqu’au licenciement. 

Si, après avoir signalé une discrimination, un harcèlement, des représailles ou une violence 
inadmissibles, vous pensez que d’autres incidents de discrimination, de harcèlement, de 
représailles ou de violence inadmissibles se sont produits, vous avez le droit et l’obligation de 
signaler ces actes supplémentaires en suivant la même procédure que celle décrite ci-dessus. 

En outre, Badger se conforme à toutes les lois applicables en matière d’activités protégées. Ainsi, 
Badger ne congédiera pas un employé, ne prendra pas de mesures disciplinaires, ne le menacera 
pas, ne fera pas de discrimination à son égard, ne le pénalisera pas et ne prendra pas d’autres 
mesures de représailles concernant sa rémunération, ses conditions, son emplacement ou ses 
privilèges d’emploi parce que l’employé, de bonne foi, signale une violation de la loi applicable à 
un superviseur ou à tout organisme gouvernemental ou responsable de l’application de la loi ; est 
prié par un organisme gouvernemental ou un responsable de l’application de la loi de participer 
à une enquête, à une audition ou à une investigation ; refuse de commettre un acte criminel qui 

http://www.badgerinc.confidenceline.net/
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engagerait sa responsabilité pénale ; refuse l’ordre de l’entreprise d’accomplir une action qui 
enfreint la législation ou la réglementation applicable et l’employé informe l’entreprise que l’ordre 
est refusé pour cette raison ; ou fournit des renseignements ou témoigne devant un organisme 
gouvernemental ou un responsable de l’application de la loi menant une enquête, une audition 
ou une investigation sur une violation présumée par l’entreprise de la législation oude la 
réglementation en vigueur. 

Résumé 

Un environnement de travail fondé sur la confiance mutuelle et l’appréciation des compétences et 
des capacités d’autrui permet aux employés de Badger de devenir des membres engagés et 
productifs de l’équipe Badger. La diversité du personnel de Badger rend l’entreprise plus forte et 
lui permet de servir plus efficacement ses communautés et ses clients. 

Si vous avez des questions concernant cette politique, merci de les faire parvenir au service des 
ressources humaines. 

 

6.3 Accommodements raisonnables 
La législation provinciale et fédérale applicable interdit la discrimination en matière d’emploi 
fondée sur des caractéristiques protégées, notamment le handicap mental ou physique et le sexe. 
La caractéristique protégée du sexe inclut la discrimination liée à la grossesse, ce qui garantit un 
traitement équitable aux femmes enceintes.  

La loi impose aux employeurs de prévoir des aménagements raisonnables pour permettre aux 
employés handicapés ou présentant d’autres caractéristiques protégées de participer au travail et 
d’accéder aux avantages liés à l’emploi, à moins que ces aménagements n’entraînent une 
contrainte excessive pour l’employeur.    

La politique de Badger est de se conformer à toutes les lois applicables concernant l’emploi de 
personnes présentant une ou plusieurs caractéristiques protégées, y compris les handicaps ou les 
grossesses. En outre, Badger a pour politique de ne pas exercer de discrimination à l’encontre de 
personnes présentant une ou plusieurs caractéristiques protégées dans tous les domaines de 
l’emploi, y compris les procédures de candidature, l’embauche, l’avancement, le licenciement, la 
rémunération, la formation ou d’autres termes, conditions et privilèges de l’emploi. 

Badger s’adaptera raisonnablement aux personnes présentant une ou plusieurs caractéristiques 
protégées afin qu’elles puissent remplir les fonctions essentielles d’un emploi, à moins que 
l’adaptation n’entraîne une contrainte excessive pour l’entreprise. 

Les conditions temporaires causées par la grossesse — y compris l’accouchement, l’allaitement et 
les conditions médicales connexes — peuvent parfois être considérées comme une caractéristique 
protégée par la loi, et ces handicaps doivent faire l’objet d’aménagements de la même manière 
que les handicaps non liés à la grossesse. En outre, Badger fournira des aménagements 
raisonnables aux personnes ayant des limitations liées à la grossesse, à l’accouchement ou à des 
conditions médicales connexes, comme l’exige la loi applicable et conformément à celle-ci. 
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Si vous pensez qu’un aménagement est nécessaire pour un problème physique, de santé ou de 
grossesse (y compris l’accouchement, l’allaitement et les conditions médicales connexes), vous 
devez en informer votre supérieur hiérarchique, le responsable de votre supérieur hiérarchique 
oule service des ressources humaines dès que possible. Si vous avez demandé un aménagement 
et estimez que des mesures suffisantes n’ont pas été prises, si vous avez l’impression de ne pas 
bénéficier d’un aménagement approprié, si vous estimez que Badger n’a pas respecté de manière 
appropriée les restrictions médicales, ou si vous avez l’impression d’être victime de discrimination 
ou de harcèlement en raison d’un handicap, vous avez à la fois le droit et l’obligation de contacter 
les ressources humaines. Si vous estimez que des membres du personnel des ressources humaines 
de niveau inférieur n’ont pas pris les mesures appropriées, vous devez contacter le directeur 
général des ressources humaines. 

 

6.4 Vie privée 
Politique de Badger 

Badger respecte la vie privée des personnes et agit de manière responsable en ce qui concerne la 
collecte, l’utilisation, la conservation, la divulgation et l’élimination de leurs renseignements 
personnels. Badger s’engage à prendre des mesures raisonnables pour maintenir l’exactitude, la 
confidentialité et la sécurité des renseignements personnelles de son personnel, de ses partenaires 
commerciaux, de ses clients et d’autres parties. 

Tous les renseignements privés obtenus auprès de toute personne, y compris les clients, les 
partenaires, les membres de la société et les candidats de Badger, doivent être accompagnés d’une 
divulgation des raisons de la collecte, d’un consentement à leur utilisation et d’une garantie que 
les renseignements seront sauvegardés et utilisés uniquement aux fins de la collecte d’origine. 

Badger se conforme aux lois et réglementations en matière de protection de la vie privée dans 
chaque ressort territorial où la société exerce ses activités. 

Vos responsabilités 

• Recueillir, utiliser, conserver, divulguer ou éliminer les renseignements personnels 
conformément à la politique de Badger en matière de protection de la vie privée. 

• Protéger les renseignements personnels en veillant à ce qu’ils ne soient partagés qu’à des 
fins légitimes et autorisées. 

• Consultez les ressources humaines ou le responsable de la protection de la vie privée avant 
de mettre en œuvre de nouveaux processus ou de modifier des processus existants qui 
utilisent des renseignements personnels, y compris de nouveaux systèmes ou des mises à 
jour de logiciels. 

• Si vous consultez des renseignements personnels auxquelles vous n’auriez normalement 
pas accès, signalez-les immédiatement aux ressources humaines ou au responsable de la 
protection de la vie privée. 
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Actions à éviter : 

• Divulguer des renseignements personnels à une personne qui n’en a pas besoin, pour des 
raisons professionnelles, de les connaître, qui n’est pas habilitée à les consulter ou qui, le 
cas échéant, n’a pas obtenu le consentement de la personne concernée pour y accéder. 

• Demander aux employés des clients, concurrents ou fournisseurs de Badger de divulguer 
des renseignements personnels. 

• Divulguer des renseignements personnels concernant des membres actuels ou anciens de 
l’équipe Badger sans leur accord, à moins que la loi ne l’exige. 

• Communiquer des renseignements sur les clients à moins que ce ne soit à des fins 
commerciales légitimes et que vous n’ayez l’autorisation de le faire. 

Résumé 

Vous devez traiter les renseignements personnels de manière confidentielle. Les renseignements 
ne doivent être partagés avec personne, y compris des collègues ou des partenaires commerciaux, 
à moins qu’ils n’aient un besoin professionnel approuvé de les connaître et que vous ayez l’autorité 
de les partager avec eux. 

Si vous avez des questions concernant cette politique, merci de les faire parvenir au service des 
ressources humaines. 
 

6.5 Sécurité 
Politique de Badger 

Badger s’engage à promouvoir la santé et la sécurité de tous ses employés, de ses sous-traitants, 
de ses clients et du public, ainsi qu’à protéger l’environnement dans le cadre de ses activités. 
Badger collaborera avec ses employés pour promouvoir un environnement de travail sain et sûr. 
L’objectif ultime de la politique de Badger en matière de santé et de sécurité est de créer un 
environnement sans accident et d’assurer une protection contre les pertes accidentelles. Il incombe 
à tous les employés de veiller à ce que le programme de sécurité soit élaboré et maintenu. Les 
employés à tous les niveaux sont responsables des initiatives générales de Badger en matière de 
sécurité. La direction s’engage à protéger les personnes et les biens et à fournir et maintenir un 
environnement de travail sûr et sain. Badger demande à ses employés de prendre la responsabilité 
de respecter cet engagement en appliquant les principes directeurs suivants : 

Vos responsabilités 

• Veillez à vous préparer de manière adéquate, à suivre les procédures et pratiques 
appropriées en respectant toutes les exigences réglementaires et à faire preuve de 
discernement et de bon sens lorsque vous entreprenez des tâches liées au travail. 

• Adopter une approche active pour comprendre tout problème potentiel lié à la santé, à la 
sécurité ou à l’environnement dans le cadre des travaux entrepris au nom de Badger et 
exercer leur « autorité d’arrêt de travail » s’ils sont témoins d’un comportement dont ils 
ont des raisons de penser qu’il peut entraîner un accident ou une blessure. 
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• Tous les employés doivent travailler en toute sécurité, avec une attitude sûre, afin d’éviter 
les blessures corporelles et de ne pas blesser leurs collègues. 

• Aborder avec la direction toute question relative au programme de sécurité qui, selon 
vous, pourrait améliorer la santé ou la sécurité des employés de Badger, des sous-traitants 
ou de l’environnement. 

• Rester sensible aux préoccupations du public. 

• Repérer et signaler immédiatement à la direction tout risque de sécurité, toute condition 
de travail dangereuse ou tout employé mal équipé ou mal formé. 

• Tous les travailleurs ont le droit de travailler dans un environnement sûr et sain. 

• Lire, comprendre et respecter les exigences du manuel de sécurité Badger. 

Actions à éviter : 

• Ne pas participer à des activités jugées dangereuses ; vous avez le droit de refuser un 
travail dangereux. On n’attend pas de vous que vous sacrifiiez votre sécurité ou votre bien-
être pour des raisons d’opportunité ou autres. 

• Ne pas modifier les équipements ou les dispositifs de sécurité. 

Résumé 

Les employés sont tenus de respecter toutes les règles de sécurité, de suivre les procédures de 
travail sûres recommandées, de porter et d’utiliser les équipements de protection individuelle 
lorsque cela est nécessaire, de participer aux programmes de formation à la sécurité et d’informer 
leurs supérieurs de toute condition de travail dangereuse. 

Les renseignements relatifs à la sécurité contenues dans cette politique ne prévalent pas sur les 
lois et réglementations OSHA/OH&S ou les lois et réglementations fédérales, 
étatiques/provinciales ou locales applicables. 

Si vous avez des questions sur cette politique, veuillez contacter le vice-président chargé du 
développement durable, de la santé et de l’environnement. 
 

6.6 Emploi de la famille 
Politique de Badger 

Cette politique a été élaborée pour garantir que tous les employés conservent leur droit à un 
traitement équitable et à l’égalité des chances sur le lieu de travail, sans risque de conflit perçu ou 
réel découlant de relations familières. Badger s’efforce d’offrir un lieu de travail exempt de 
favoritisme ou de conflits personnels. 

Champ d’application 

Cette politique s’applique à tous les employés actuels et à tous les candidats à un emploi chez 
Badger. 
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But 

Badger peut embaucher ou envisager d’autres possibilités d’emploi pour les membres de la famille 
des employés actuels uniquement si 

• Le candidat à l’emploi est qualifié pour le poste ; 

• Le candidat à l’emploi ne travaillera pas directement pour un membre de la famille ou ne 
le supervisera pas ; et 

• Le candidat à l’emploi n’occupera pas un poste dans la même ligne hiérarchique dans 
lequel les employés peuvent initier ou participer à des décisions impliquant un avantage 
direct pour le membre de la famille. 

Ces décisions concernent l’embauche, le maintien en poste, la mutation, la promotion, les salaires 
et les demandes de congé. 

Aux fins de la présente politique, on entend par « membre de la famille » : 

• Mari, femme, conjoint de fait, personne chère (ou personne avec laquelle l’employé 
entretient une relation amoureuse ou sexuelle) ; ou 

• Parent, enfant, grand-parent, petit-enfant, frère, sœur, oncle, tante, neveu, nièce, cousin 
germain d’une personne visée à la section 2 (Accepter la responsabilité individuelle). 

Vos responsabilités 

Le fait de ne pas divulguer une relation en temps utile sera traité par l’application de la politique 
de discipline progressive et peut conduire à une action disciplinaire, pouvant aller jusqu’au 
licenciement. Par conséquent, il incombe à tous les employés de signaler immédiatement tout 
changement dans une relation personnelle relevant de la présente politique à leur supérieur ou 
superviseur et au service des ressources humaines. 

Résumé 

Badger n’embauchera des parents d’employés que sous certaines conditions (voir ci-dessus). 

Si vous avez des questions concernant cette politique, merci de les faire parvenir au service des 
ressources humaines. 

 

6.7 Fraternisation 
Politique de Badger 

Cette politique a été élaborée pour garantir que ni Badger ni ses employés ne soient affectés 
négativement par des relations sur le lieu de travail. Cette politique précise quand certaines 
relations sont acceptables et appropriées et quand elles ne le sont pas. 

But 

Badger encourage les employés à nouer des amitiés et à partager un esprit d’équipe et de 
camaraderie, tant sur le lieu de travail qu’en dehors. Cette politique n’a pas pour but d’interférer 
ou d’interdire les relations d’amitiés entre collègues ou d’autres relations appropriées. Les 
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employés peuvent développer des amitiés à l’intérieur et à l’extérieur du lieu de travail tant que 
ces relations n’interfèrent pas ou n’ont pas d’impact négatif sur les tâches de l’un ou l’autre 
employé, ne créent pas de conflit d’intérêts ou de perception de conflit d’intérêts, et ne font pas 
courir de risques matériels à l’entreprise. Toute relation ou tout comportement qui interfère avec 
la culture du travail d’équipe de Badger, avec un environnement de travail harmonieux ou avec la 
productivité des employés ne sera pas toléré. Les employés qui ne respectent pas cette politique 
seront traités en appliquant la politique de discipline progressive, ce qui peut conduire à des 
mesures disciplinaires pouvant aller jusqu’au licenciement. 

Les relations amoureuses (y compris le fait de faire des sorties) entre deux employés sont 
généralement fortement déconseillées. En outre, il n’est jamais acceptable ou approprié pour deux 
employés d’entretenir une relation étroite, une relation romantique ou de fraterniser si l’un des 
employés est en position de pouvoir ou d’ancienneté par rapport à l’autre employé. Dans cette 
politique, le terme « fraterniser » comprend, sans s’y limiter, les fréquentations, les relations 
amoureuses et les relations sexuelles. Les relations amoureuses entre deux employés doivent être 
divulguées en remplissant et en déposant le formulaire de divulgation des relations amoureuses 
de l’employé auprès du service des ressources humaines. Le non-respect de cette obligation peut 
entraîner des mesures disciplinaires pouvant aller jusqu’au licenciement. 

Responsabilités de gestion 

La fraternisation entre les directeurs ou les superviseurs et tout employé qui relève de ce directeur 
ou de ce superviseur, ou dont les conditions d’emploi telles que les augmentations de salaire, les 
promotions et l’avancement sont potentiellement affectées par le directeur ou le superviseur, crée 
un grave problème pour Badger et est strictement interdite. 

En aucun cas, un directeur ou un superviseur ne peut fraterniser avec un employé qui relève, 
directement ou indirectement, de ce directeur ou de ce superviseur. La fraternisation entre des 
cadres ou des superviseurs et d’autres employés peut apparaître comme un usage inapproprié 
d’une position de pouvoir. Les cadres et les supérieurs hiérarchiques doivent reconnaître que les 
relations personnelles avec les employés qui relèvent d’eux peuvent être perçues comme du 
favoritisme, un abus d’autorité ou, éventuellement, un harcèlement sexuel. 

Vos responsabilités 

La fraternisation entre employés peut avoir des conséquences négatives sur la carrière des deux 
employés en ce qui concerne les possibilités d’avancement, les choix d’emploi et les affectations. 
Même en l’absence de tout comportement inapproprié, la fraternisation peut être à l’origine de 
commérages, de rancune, d’insatisfaction et de distraction parmi les autres employés sur le lieu 
de travail. 

Si les employés décident de poursuivre une relation qui est plus qu’une amitié et que l’un des 
employés est en position de pouvoir ou d’ancienneté (y compris, mais non de façon limitative, les 
directeurs ou les superviseurs), ces employés doivent en informer immédiatement leur directeur 
ou superviseur et les ressources humaines. De même, tout autre employé qui entame une relation 
amoureuse ou sexuelle doit le signaler au service des ressources humaines. Badger examinera les 
effets potentiels sur le lieu de travail et décidera, le cas échéant, des mesures à prendre en ce qui 
concerne les affectations et les emplois. 
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Badger reconnaît que les employés ont des définitions et des interprétations différentes de ce qui 
constitue une amitié, une relation étroite ou un engagement romantique. Si vous avez des 
questions, des préoccupations ou si vous avez besoin d’éclaircissements supplémentaires 
concernant cette politique, veuillez contacter le service des ressources humaines. Veuillez 
également consulter la politique anti-discrimination et anti-harcèlement de Badger, en particulier 
en ce qui concerne le harcèlement sexuel. 

Résumé 

Les employés sont encouragés à nouer des amitiés et à travailler en équipe. Toutefois, si les 
employés décident de poursuivre une relation qui dépasse l’amitié et que l’un des employés est 
plus ancien, les employés doivent en informer immédiatement leurs directeurs ou leurs 
superviseurs et les ressources humaines. 

Si vous avez des questions concernant cette politique, merci de les faire parvenir au service des 
ressources humaines. 

 

6.8 Médias sociaux 
Politique de Badger 

Cette politique a été élaborée pour garantir que Badger encourage une communication ouverte 
et honnête et maintient une image positive et professionnelle dans les communautés où 
l’entreprise exerce ses activités. 

But 

Cette politique est conçue pour guider les employés dans leur utilisation des canaux de médias 
sociaux d’une manière qui respecte leur droit à la liberté d’expression et à d’autres activités 
légalement protégées, tout en préservant l’intégrité de la marque et de la réputation de 
l’entreprise et en défendant ses intérêts de manière générale.  

La présente politique doit être lue conjointement avec les autres politiques de l’entreprise, y 
compris le code de conduite de Badger, la politique de divulgation de l’entreprise, la politique 
relative aux délits d’initiés, la politique de lutte contre la discrimination et le harcèlement, ainsi 
que tout contrat d’emploi, de consultation ou autre conclu entre l’entreprise et chaque employé. 

Vos responsabilités 

En ce qui concerne l’utilisation des canaux de médias sociaux, les employés sont tenus de 
connaître les responsabilités suivantes et d’agir conformément à celles-ci, sauf dans la mesure où 
ces exigences sont interdites par le droit applicable. 

 

• Ne pas partager de renseignements confidentiels. Les renseignements confidentiels 
obtenues par les employés dans le cadre de leur emploi ou de leur service ne doivent pas 
être communiqués à l’extérieur de l’entreprise. Tous les renseignements qui n’ont pas été 
divulgués publiquement doivent être considérés comme confidentiels, y compris, mais 
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non de façon limitative, les renseignements concernant les clients, les conceptions de 
produits et autres propriétés intellectuelles, les procédures et stratégies opérationnelles, 
les renseignements financiers, les secrets commerciaux qui n’ont pas été divulgués 
publiquement.  

• Être responsable. Les employés sont personnellement responsables du contenu qu’ils 
publient ou partagent sur une plateforme de médias sociaux. Les employés ne doivent pas 
publier, aimer ou partager des commentaires préjudiciables, incendiaires ou dénigrants 
concernant les produits ou services de l’entreprise, ses employés ou ses clients. 

• Soyez professionnel. Les employés doivent se comporter de manière respectueuse et 
professionnelle et éviter de publier des messages inappropriés (y compris des 
commentaires, des photos, des liens, etc.), car le comportement en ligne des employés 
rejaillit sur l’entreprise. 

• Pratiquer une bonne gestion du temps. Les employés ne doivent pas utiliser les médias 
sociaux pendant les heures de travail normales, à moins que ce ne soit à des fins 
professionnelles. L’utilisation excessive des médias sociaux à des fins personnelles 
constitue un détournement du temps et des ressources de l’entreprise. 

• Obtenir l’autorisation d’utiliser du matériel protégé par des droits d’auteur. Les employés 
ne doivent pas utiliser le matériel, les logos, la documentation ou d’autres formes de 
marque et d’identité de l’entreprise protégés par des droits d’auteur sans l’autorisation 
expresse préalable du directeur du marketing et de la communication. 

• Obtenir l’autorisation de parler au nom de l’entreprise. Les employés ne doivent pas 
s’exprimer au nom de l’entreprise sans l’autorisation expresse du directeur du marketing 
et de la communication ou sans se conformer à la politique de divulgation de l’entreprise. 
Il s’agit notamment de faire des déclarations publiques au nom de l’entreprise sur les 
produits, les services ou les politiques de l’entreprise. 

• À tout moment, les employés ont un devoir de loyauté envers la société, qui leur impose 
généralement de traiter la société avec la plus grande franchise, le plus grand soin, la plus 
grande loyauté et la plus grande bonne foi, et de ne pas agir au détriment des intérêts de 
la société. 

 

Le non-respect de cette politique peut entraîner des mesures disciplinaires pouvant aller jusqu’au 
licenciement. Si vous avez des questions concernant cette politique, veuillez contacter le directeur 
du marketing et de la communication. 

Toutefois, rien dans cette politique (ni ailleurs dans le Code) n’a pour but de porter atteinte aux 
droits des employés, en vertu de la législation applicable, d’adhérer à un syndicat ou d’en former 
un.  
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Vos responsabilités 

Tous les employés sont tenus d’agir conformément aux droits et responsabilités susmentionnés. 

Résumé 

L’activité des employés sur les médias sociaux et leur emploi sont directement liés. Si vous avez 
des questions concernant cette politique, veuillez contacter le directeur du marketing et de la 
communication.  
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RECONNAISSANCE DU CODE DE CONDUITE DES EMPLOYÉS 

Je suis employé(e) par Badger Infrastructure Solutions, Ltd. ou par l’une de ses sociétés affiliées 
ou filiales en propriété exclusive (collectivement, « Badger » ou « l’entreprise ») et, par ma 
signature ci-dessous, je reconnais avoir reçu une copie numérique ou un lien vers la copie 
numérique du Code de conduite actuel de l’entreprise (le « Code »). Je reconnais qu’il est de ma 
responsabilité de consulter le code et que, si je ne comprends pas une politique ou une disposition 
du code, je demanderai des éclaircissements aux ressources humaines. Je comprends que le Code 
n’est pas exhaustif et qu’il peut y avoir d’autres politiques, procédures ou lois qui me sont 
applicables en fonction de mon travail et de la juridiction dans laquelle je travaille. Je comprends 
en outre que Badger se réserve le droit, à sa seule discrétion, de modifier ou de mettre à jour le 
Code ou de s’en écarter le cas échéant. Vous êtes tenu de connaître ces droits et responsabilités 
et d’agir en conséquence. 

Les renseignements partagés ou appris en interne sont réservés à un usage interne et à des fins 
de référence — il n’est pas acceptable de les partager à l’extérieur de l’entreprise. Cela inclut (mais 
ne se limite pas) aux renseignements trouvés sur le site web interne, partagés lors de formations, 
entendus lors de réunions publiques ou diffusés par courrier électronique ou toute autre forme 
de communication choisie par l’entreprise. 

Vous êtes personnellement responsable du contenu que vous publiez ou partagez sur une 
plateforme de médias sociaux. Les renseignements divulgués sur l’Internet y restent à jamais et 
vous devez donc faire preuve de bon sens avant de publier ou d’échanger des renseignements. 

Il vous est interdit d’afficher des commentaires négatifs ou désobligeants à l’égard de Badger ou 
de ses employés. 

Si vous mentionnez Badger, incluez une clause de non-responsabilité indiquant que les opinions 
exprimées sont les vôtres et ne représentent pas les positions, les stratégies ou les opinions de 
l’entreprise. 

On attend de vous que vous vous comportiez de manière professionnelle, que ce soit en service 
ou en dehors. Si vous vous associez publiquement à Badger, tous les documents peuvent refléter 
l’image de l’entreprise. Les commentaires, photographies, liens, etc. inappropriés doivent être 
évités. 

Il vous est interdit d’utiliser le matériel protégé par le droit d’auteur, les logos d’entreprise et 
d’autres formes de marque et d’identité de Badger sans autorisation écrite expresse préalable. 

Il vous est interdit de parler au nom de Badger, sauf en conformité avec la politique de divulgation 
de Badger. 

En outre, je comprends que le code énonce les politiques et pratiques de l’entreprise en vigueur 
à la date à laquelle j’appose ma signature sur la présente reconnaissance, et que rien dans le code 
n’est censé s’appliquer rétroactivement. Je comprends également que ces politiques et 
procédures sont évaluées en permanence et qu’elles peuvent être amendées, modifiées ou 
supprimées à tout moment, à la seule discrétion de l’entreprise, et parfois sans préavis. Je 
comprends qu’il est de ma responsabilité de consulter régulièrement la version actuelle du code, 
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soit sur le site intranet de l’entreprise, soit, si cela n’est pas possible, en demandant une copie 
numérique de la version actuelle au service des ressources humaines. Je reconnais que l’entreprise 
n’a pas besoin d’obtenir une nouvelle reconnaissance à chaque fois qu’elle effectue un 
changement, et qu’en apposant ma signature électronique sur cette reconnaissance, j’accepte de 
revoir le code régulièrement et de me conformer à toutes les conditions mises à jour dans le code 
tel qu’il peut être modifié de temps à autre. 

Je comprends en outre que, dans la mesure où une disposition du Code est en contradiction avec 
la législation fédérale, provinciale ou locale applicable, cette dernière s’appliquera et prévaudra 
sur le Code. Je comprends qu’aucune disposition du code ou des politiques qu’il incorpore n’est 
destinée à être ou ne sera appliquée pour interdire aux employés d’exercer leurs droits protégés 
par la législation provinciale ou fédérale. Je comprends en outre que le Code fonctionne en 
conjonction avec, et ne remplace pas, ne modifie pas, ne complète pas, ou n’affecte pas de 
quelque manière que ce soit les conditions d’emploi énoncées dans toute convention collective 
qu’un syndicat a conclue avec la Société, et que les employés qui sont soumis à une convention 
collective doivent consulter les termes de leur convention collective. J’accepte que si le code ou 
l’une de ses dispositions diffère des termes exprimés dans la convention collective applicable avec 
la société, les employés couverts doivent se référer aux termes spécifiques de la convention 
collective, qui prévaudront. 

Veuillez apposer votre signature électronique et la date sur cet accusé de réception et le 
soumettre au service des ressources humaines. 

 

Date :__________________________________________________________      
  

Signature de l’employé : __________________________________________________________    
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